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MICROFINANCE ET INVESTISSEMENT : LE CAS DU CECAM À MADAGASCAR

International Conference on Rural Finance Research: Moving 
Results into Policies and Practice 

Rome,   
 

Microfinance et investissement rural : 
l’expérience de crédit-bail du réseau CECAM de 

Madagascar 
 

 
Betty Wampfler *, Emmanuelle Bouquet **, Eliane Ralison ***1 

 
Introduction. Le crédit moyen terme, une frontière de la microfinance  
 
L’offre de crédit moyen terme reste un point d’achoppement majeur de la 
microfinance rurale. Toutes les études de l’offre de la microfinance menées dans les 
pays du Sud  depuis le début des années 2000 mettent en évidence la faible part du 
crédit de moyen et long terme (UEMOA,1999 ;  CIRAD –CERISE, 2002 ; FAO - 
GTZ 2001).  
 
Les causes principales de ce rationnement de crédit résident dans : 

- le manque global de ressources financières : confrontée à une très forte 
demande de crédit, les institutions de microfinance parent au plus pressé et 
concentrent les ressources disponibles sur l’offre de crédit court terme 

- le manque de ressources « longues » adaptées au financement du crédit de 
moyen et long terme, engendré notamment par la difficulté de la microfinance 
de collecter l’épargne à terme 

- le risque plus difficile à gérer par la microfinance : le financement du moyen 
et long terme portant sur des montants plus importants et des durées plus 
longues que le crédit court terme entraîne un niveau de risque plus élevé et une 
difficulté de gérer ce risque par les mécanismes de garantie solidaire 
couramment utilisés par la microfinance. 

(Rosenzweig, Biswanger, 1993 ; Nagarajan, Meyer, 2005) 
 
Réduire la contrainte de risque pour l’institution financière est un facteur essentiel de 
développement de l’offre de crédit moyen terme. Cette limitation du risque peut être 
recherchée en sélectionnant les zones ou des activités rurales relativement 
« sécurisées » par une politique de prix agricole ou des mécanismes de filière intégrée 
(à l’exemple des zones cotonnières : crédit équipement de KafoJiginew  au Mali 
(Iram, 2002) ou de FECECAM  au Bénin (Renard, 1999) ; financement de la traction 
animale au  Nord Cameroun (Raubec, 1999)). La limitation du risque peut être 
recherchée aussi à travers l’adaptation par la microfinance de techniques bancaires 
spécifiques, tel que le crédit bail.  
 
L’intérêt du crédit bail s’étend progressivement au sein de la microfinance et les 
expérimentations se développent , à destination des entreprises (Réseau Rampe 

                                                 
1 * CIRAD/UMR MOISA/SUPAGRO Montpellier , ** CIRAD/UMR MOISA , *** FOFIFA 



16ème Midi de la microfi nance / p 27

MICROFINANCE ET INVESTISSEMENT : LE CAS DU CECAM À MADAGASCAR

 

 

 3 

(Pierret, 2003) ou du monde rural (ANED en Bolivie (Holinger, 2002) , Grameen 
Bank au Bangladesch). L’une des expériences les plus anciennes en matière de crédit 
bail rural est celle du réseau des Caisses d’Epargne et de Crédit Agricole Mutuel 
(CECAM ) de Madagascar qui développe ce produit financier depuis sa création en 
1993 (Andriantsivaliana, Fraslin, 2002). Une étude d’impact commanditée par le 
Gouvernement malgache et l’Union européenne, en cours au sein de ce réseau2 offre 
l’opportunité d’évaluer les potentialités du crédit bail pour une institution de 
microfinance (IMF) et son impact sur les ménages ruraux.  
 
S’appuyant sur les résultats intermédiaires de cette étude (Wampfler, Bouquet, 
Ralison, 2006), cette communication a pour objectifs  d’étudier (1) les conditions de 
mise en œuvre du crédit-bail par le réseau CECAM, (2) d’analyser les conditions 
d’accès et de valorisation de ce crédit par les ménages ruraux, et (3) d’en tirer des 
enseignements à visée opérationnelle, à l’intention du réseau CECAM , du secteur de 
la microfinance et des politiques publiques de financement rural. 
 
Inséré dans l’étude d’impact globale du réseau CECAM, le dispositif d’analyse de 
l’impact du crédit bail, appréhendé sous le terme de « location vente mutualiste » 
(LVM), s’appuie sur quatre sources d’informations :  

• l’analyse des données du système d’information et de gestion (SIG) du réseau 
CECAM permet de replacer le LVM dans l’évolution du portefeuille du 
réseau et donne une profondeur historique à l’analyse (1993-2005) 

• Une enquête longitudinale sur un panel de ménages ruraux comprenant des 
sociétaires et des non sociétaires CECAM permet d’appréhender l’impact du 
réseau CECAM et du LVM plus spécifiquement ; un questionnaire 
comprenant différents modules relatifs à l’économie du ménage et à sa 
trajectoire de crédit a été appliqué au panel de ménages à deux reprises, au 
printemps 2003 et au printemps 2006 (N=507, dont 333 sociétaires en 2003, 
N=412, dont 305 sociétaires en 2006). Un troisième passage est prévu en 
2007.  

• Des enquêtes qualitatives auprès des ménages complètent l’approche 
quantitative : des entretiens approfondis orientés sur les logiques, les 
stratégies et les perceptions des ménages ont été conduits auprès de 88 
ménages en 2003, 46 en 2006. En 2006, ces entretiens ont abordé plus 
spécifiquement l’impact des crédits CECAM pour l’investissement, au sein 
desquels le LVM est très largement dominant.   

• Des enquêtes qualitatives conduites sur le thème « Gouvernance et impact » 
ont été réalisées en 2003 et 2006 aux différents niveaux de la structure de 
gouvernance du réseau (élus, conseillers, services techniques, directions,) au 
sein des caisses locales (15 en 2003, 12 en 2006), des Unions Régionales (5 
en 2003 et 3 en 2006) et de l’Intercecam. Ces entretiens ont notamment 
permis d’éclairer la perception des différents produits financiers, dont le 
LVM, par les différents acteurs du réseau et leur rôle dans la stratégie de 
développement. 

 

                                                 
2  Etude d’impact du réseau CECAM de Madagascar. (2003-2007) Les données et informations 
présentées dans cette communication ont été recueillies dans le cadre d'un contrat d'étude financé par le 
FED à Madagascar et sont la propriété du Gouvernement de Madagascar. Ces données représentent une 
partie des résultats de l'étude réalisée et l'analyse qui en est présentée est de la seule responsabilité 
de ses auteurs" 
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1. Les conditions de mise en oeuvre du crédit bail par le réseau CECAM 
 
11. Un réseau de financement agricole et mutualiste 
 

Créé en 1993, le réseau mutualiste CECAM comptait en 2005, 179 caisses locales et 
83000 sociétaires répartis dans neuf régions de Madagascar. En 2005, l’encours de 
crédit s’élevait à 15 milliards d’Aryary3(Ar), celui de l’épargne à 5 milliards d’Ar., 
plaçant le réseau CECAM au premier rang des réseaux mutualistes malgaches.  
 
Le réseau CECAM , une orientation agricole forte et une gamme diversifiée de produits 
financiers 
 
En 2005, le portefeuille CECAM comptait dix produits de crédit et trois produits d’épargne. 
Le crédit Grenier Commun Villageois (GCV) est un crédit de stockage, visant à aider le 
producteur agricole à commercialiser ses produits à un moment où les prix lui seront 
favorables. Le crédit productif finance les activités productives de court terme. Le crédit 
social est conçu pour faire face aux besoins de trésorerie urgents, imprévus et/ou non 
productifs (santé, décès, scolarisation, …). Le réseau a intégré progressivement le 
financement de la commercialisation (par les emprunteurs individuels ou les personnes 
morales). Depuis sa création, le réseau CECAM accorde une attention particulière au 
financement de l’investissement agricole, à travers la location vente mutualiste (LVM). 
D’autres crédits d’investissement sont en expérimentation à une échelle réduite : crédit 
cultures pérennes, achat et aménagement de terrain cultivable. Cet effort de financement de 
l’investissement a été ouvert à d’autres objets (construction, achat de terrain à bâtir) et 
étendu au portefeuille d’épargne, un produit « Plan d’épargne projet », complétant une offre 
plus traditionnelle de dépôt à vue non rémunéré, et dépôt à terme rémunéré.  
 
 
12. Caractéristiques du crédit bail LVM 
 
Le LVM du réseau CECAM s’appuie sur une procédure classique de crédit bail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau CECAM acquiert un bien choisi par le sociétaire qui en fait la demande. Le 
bien est remis au sociétaire, qui en devient locataire, moyennant  

- un apport personnel : d’un montant de 10 % de la valeur du bien si c’est du 
matériel agricole, de 20 à 30 % si c’est du matériel roulant 

- une garantie d’un montant équivalent à 50 à 150% de la valeur du bien  

                                                 
3 1 euro=2500 Ar. 

   
               Livraison 
 
 
 
 Choix du bien 
                   

 
 Loyer 
 
 
                Location du bien 
    

    Droit de propriété 
 
 
 
    Paiement du bien 

 
Fournisseur 
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Locataire 
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- du versement régulier d’un loyer, avec un taux d’intérêt de 2,5 à 3,5%/mois 

Le réseau reste propriétaire du bien jusqu’à ce qu’il soit entièrement payé par le 
locataire, à hauteur de sa valeur initiale, augmentée des intérêts et des frais. La durée 
de location vente peut varier de 6 à 36 mois. Le locataire fait l’objet d’une sélection 
par le réseau CECAM et d’un suivi, pendant la durée de la location. En cas de 
défaillance de paiement du loyer, le réseau CECAM peut reprendre son bien, sans 
procédure spécifique de contentieux. 

Deux procédures originales ont été adoptées par le réseau CECAM pour développer 
l’accès à ce crédit :  

- la garantie peut être constituée par une grande diversité de biens ruraux 
courants, et spécifiquement le cheptel bovin, habituellement refusé par les 
systèmes financiers 

- le calendrier de remboursement du LVM est fixé en concertation avec 
l’emprunteur, en fonction du rythme de ses activités économiques.  

 
 
13. Le LVM, produit financier déterminant dans le portefeuille et la stratégie du 
réseau CECAM 
 
En fin 2005, l’encours du LVM, était de 5 milliards d’Ar,  représentant 30% du 
volume de l’encours de crédit du réseau CECAM et 22% du nombre de crédits en 
cours.  
 
Depuis sa création en 1993, le LVM est, avec le crédit productif et le GCV, au cœur 
de la stratégie de développement du réseau CECAM. Les volumes de LVM octroyés 
ont augmenté annuellement en valeur absolue. La part significative du LVM dans le 
portefeuille (Tableaux 1 et 2), tout comme les variations de son taux de croissance 
(Tableaux 3 et 4), témoignent de sa contribution à la croissance globale du réseau 
CECAM.  
 

Tableau 1 : Evolution de la distribution du portefeuille par type de crédit (% des 
montants octroyés) 
  1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

Productif 57 Nd 18 19 19 35 31 34 26 28 26 33 

GCV 8 Nd 25 39 32 23 29 19 37 21 24 16 

LVM (crédit-
bail) 

25 Nd 42 34 19 16 17 23 16 25 21 30 

Social 11 Nd 14 6 2 2 1 3 3 2 1 1 

Commercial             

personnes 
morales 

0 0 0 0 27 24 20 9 9 7 6 1 

individuel 0 0 0 0 0 0 1 10 5 6 12 11 

Autres 0 0 0 0 0 0 0 2 4 9 9 9 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source : SIG CECAM / Rapport d’étude d’impact 2006 
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Tableau 2 : Evolution de la distribution du portefeuille par type de crédit (% du 
nombre de crédits octroyés) 
  2002 2003 2004 

Productif 
47 44 52 

GCV 
25 30 19 

LVM (crédit-
bail) 8 8 13 
Social 

15 13 12 
Commercial 

   
personnes 
morales 0,3 0,4 0,03 
Individuel 

2 3 3 
Autres 

2 2 1 
Total 

100 100 100 

Source : SIG CECAM / Rapport d’étude d’impact 2006 
 

Tableau 3 : Taux de croissance annuel des octrois par type de crédit (sur la base 
des montants en FMG courants) 

 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

Productif 70% 172% 127% 59% 56% 5% 36% 46% 32% 

GCV 149% 121% -11% 127% -7% 166% -28% 79% -31% 

LVM  
(crédit-bail) 

31% 47% 7% 94% 91% -3% 97% 33% 46% 

Social -35% -5% 4% 4% 305% 29% -11% 10% -1% 

Commercial          

personnes 
morales 

  10% 50% -31% 29% -4% 50% -90% 

individuel     1390% -35% 60% 212% -6% 

Autres      117% 198% 62% 7% 

Total 59% 171% 25% 79% 45% 35% 25% 61% 5% 

Source : SIG CECAM / Rapport d’étude d’impact 2006 
 

Tableau 4 : Taux de croissance annuels des octrois par type de crédit (en nombre 
de crédits octroyés) 

  2003 2004 

Productif 13% 19% 
GCV 43% -35% 
LVM (crédit-bail) 20% 66% 
Social 4% -11% 
Commercial   

personnes morales 43% -92% 
Individuel 69% 16% 

Autres 11% -34% 
Total 21% 1% 

Source : SIG CECAM / Rapport d’étude d’impact 2006 
 
 
Les taux de remboursement du LVM (Tableau 5) se situent dans une moyenne 
satisfaisante à 90 jours (93% en 2004), ce qui est une performance significative pour 
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un crédit d’investissement, notoirement considéré comme plus risqué que les crédits 
de court terme.  
 

Tableau 5 : Taux de remboursement par produit de crédit CECAM (2001-2004) 

 2001 2004 
Délai (jours) 0 30 90 0 30 90 
Productif 73% 85% 90% 83% 91% 94% 
GCV 92% 97% 98% 97% 98% 98% 
LVM 78% 88% 92% 84% 91% 93% 
Social 82% 92% 96% 86% 93% 96% 
Commercial       
Personnes 
morales 71% 74% 77% 80% 82% 83% 
Individuel 73% 84% 89% 90% 94% 96% 

Taux moyen 78% 87% 90% 86% 92% 94% 
Source : SIG CECAM / Rapport d’étude d’impact 2006 
 
 
14. Perception du LVM et de son potentiel par le réseau CECAM 
 
L’enquête « Gouvernance et impact «, conduite en une quarantaine d’entretiens aux 
niveaux local, régional et national du réseau en 2003 et 2006, a permis de cerner la 
perception de ce produit par le réseau. 
 
Un large consensus positif entoure le LVM au sein du réseau CECAM. Avec le GCV, 
le LVM est considéré comme le produit d’appel du réseau, une pièce essentielle de la 
palette de crédits qui distingue les CECAM dans le paysage de la microfinance 
malgache et lui permet de mieux répondre à la diversité des besoins de financement 
rural et agricole.  
 
Les élus comme les techniciens estiment que la combinaison de procédures qui 
encadre le LVM (crédit bail + garantie + autofinancement) en fait un produit 
relativement sûr pour le réseau CECAM. Le LVM n’est pas indemne de 
problèmes (les biens financés peuvent être dégradés ou disparaître en cours de crédit 
bail), mais globalement le produit jouit d’une grande confiance des acteurs du réseau 
CECAM.  
 
Si les élus des caisses locales, les plus proches des populations, peuvent déplorer 
parfois le caractère rigoureux des conditions d’obtention de LVM qui limite l’accès 
des sociétaires les plus pauvres, tous reconnaissent que ce produit de crédit est facteur 
de développement dans leur zone d’intervention et le plus souvent le seul moyen 
d’accès au financement de l’investissement rural.  
 
 

2. Les conditions d’accès et de valorisation du LVM par les ménages  
 
21. Le LVM, une opportunité rare et appréciée d’accès au financement de 
l’investissement  
 
Les sociétaires qui ont réussi à accéder au LVM sont à 58% satisfaits du produit. 
(Enquête 500 ménages 2006). Cet indice de satisfaction élevé, confirmé par les 
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enquêtes qualitatives, est motivé d’abord par le fait que le LVM est une des seules 
possibilités des ménages d’accéder au financement de l’investissement. Les enquêtes 
quantitatives et qualitatives montrent que, en dehors de quelques situations 
spécifiques liées à des contextes urbains ou periurbains, l’accès des ménages au 
système bancaire est quasi inexistant. Les autres institutions de microfinance exerçant 
dans les régions d’enquête ne proposent pas, à ce jour, de crédit de moyen terme. Les 
prêts obtenus auprès du secteur informel sont en règle générale de court terme et ne 
permettent que très ponctuellement d’investir. Les possibilités de financement de 
l’investissement se réduisent alors à l’effort d’épargne des ménages. Or, comme des 
travaux antérieurs (Zeller, Lapenu, Minten, 1999), les enquêtes 500 ménages mettent 
en évidence les faibles capacités d’épargne des ménages ruraux. Par ailleurs, quand 
elle est possible, l’épargne n’est pas prioritairement destinée à l’investissement 
productif, mais centrée sur la gestion du risque et le lissage de la consommation 
familiale (Tableau 6) . 
 
Tableau 6 : Destination de l’épargne CECAM des ménages sociétaires actifs 
CECAM en 2003 
 N’ont pas 

d’épargne 
CECAM 

Epargne 
pour 
obtenir 
crédit 

Epargne 
pour faire 
face à 
l’urgence 

Epargne 
pour 
rembourser 
le crédit 

Epargne pour 
consommation 
familiale 

Epargne en vue 
d’acquérir 
équipement productif 
agricole ou non 
agricole 

% des 
ménages 
sociétaires  

 
25% 

 
22% 

 
30% 

 
3% 

 
8% 

 
8% 

Source : Enquête 500 ménages 2003  
 
L’analyse du mode de financement des biens acquis entre 2003 et 2006 par les 
ménages (Tableau 7) met en évidence : 

- la part significative des biens financés par emprunt CECAM, notamment en 
matière de cheptel (22% des biens), d’équipement non agricole (15%) et de 
foncier (9%) 

- la faiblesse de la contribution de l’épargne à l’investissement des ménages 
- l’absence d’alternative d’emprunt pour l’équipement auprès d’autres 

institutions financières 
 
Tableau 7 : Mode de financement des actifs acquis par les ménages entre 2003 et 
2006 
 Nature des actifs acquis par les ménages (Tous ménages confondus) 

  Cheptel  
Equipement. 

agricole  
Equ. non agricole 

 Foncier 
Equ. 

menager Total  
Bénéfices 47%  80%  68%  58%  72%  72%  

activité agricole  33%  60%  27%  40%  45%  46% 
activité non agricole  13%  20%  41%  18%  27%  26% 

Salaire 11%  16%  12%  16%  20%  17%  
salaire agricole  4%  8%  5%  4%  6%  6% 
salaire non agricole  7%  8%  7%  11%  14%  11% 

Epargne 0%  0%  0%  0%  0%  0%  
Famille-amis 9%  0%  0%  2%  1%  1%  

Aide don héritage  4%  0%  0%  2%  1%  1% 
Emprunt famille-amis  4%  0%  0%  0%  0%  0% 

Emprunt Cecam 22%  2%  15%  10%  6%  7%  
Emprunt autre institution 0%  0%  0%  0%  0%  0%  
Vente actifs 11%  1%  4%  15%  1%  3%  

vente équipement, stock  11%  1%  4%  13%  1%  3% 
vente terrain  0%  0%  0%  2%  0%  0% 
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 Nature des actifs acquis par les ménages (Tous ménages confondus) 

  Cheptel  
Equipement. 

agricole  
Equ. non agricole 

 Foncier 
Equ. 

menager Total  
Total 100%  100%  100%  100%  100%  100%  
N obs 45  443  202  122  618  1430  
Source : Enquêtes 500 ménages 2003 et 2006 
 
 
Le manque d’alternative au LVM est confirmé par les déclarations des ménages 
utilisateurs de LVM sur leur capacité à réaliser l’investissement en l’absence de LVM  
(Tableau 8). 
 
Tableau 8 : Part des activités financées par le LVM qui auraient pu être réalisées 
même en l’absence de LVM  

2003 2006 L’activité financée par le crédit aurait 
–elle pu être réalisée sans l’accès au 
crédit LVM ? 

19 % 20 % 

Source : Enquêtes 500 ménages 2003 - 2006 
 
En 2006, les 20% d’investissement qui auraient pu être réalisés même en l’absence du 
LVM, portent sur des montants modiques  (LVM de  300 000 Ar). Ces ménages 
estimaient devoir épargner pendant 2 années au moins pour pouvoir réaliser cet 
investissement. 
 
 
22. Le LVM facilite le financement de l’investissement, mais son accès reste 
difficile  
 
Le développement du LVM atteste que l’adaptation des procédures CECAM aux 
spécificités du monde rural facilite l’accès des producteurs agricoles au crédit 
d’investissement. Ainsi, la large gamme de biens ruraux, incluant le cheptel, acceptée 
en garantie par le réseau CECAM, est reconnue par les utilisateurs de LVM comme 
un facteur facilitant l’investissement. 
 

Tableau 9 : Produits de crédit et garanties fournies (1993-2006) 

 Total crédits Productif GCV Social LVM 
Garanties classiques      
Terre 2% 3% 0% 0% 5% 
Equipement 24% 24% 1% 69% 22% 
Caution d'un tiers 1% 2% 0% 2% 2% 
Garanties agricoles      
Animaux 21% 40% 1% 7% 29% 
Stock riz 31% 0% 97% 1% 1% 
Combinaison plusieurs 
biens 20% 30% 1% 21% 41% 
Total 100% 100% 100% 100% 100% 
N obs 2424 1081 772 351 116 

Source : Enquêtes 500 ménages 2003 - 2006 
 
Cependant, même assoupli et adapté au monde rural, l’accès au LVM n’en reste pas 
moins difficile. Ainsi, en 2006, 33 % des utilisateurs indiquent que le montant de 
l’apport personnel requis a été leur principal problème pour l’accès au LVM. En 2003, 
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37 % des sociétaires (utilisateurs et non utilisateurs du LVM confondus) estimaient 
que le montant de la garantie était l’obstacle majeur d’accès au LVM. Le montant de 
la garantie et l’apport personnel sont les deux facteurs limitant les plus cités par les 
non sociétaires CECAM, forgeant à ce produit la réputation de n’être « accessible 
qu’à ceux qui ont déjà des biens à mettre en garantie »  
 
Les entretiens qualitatifs montrent que cette image du LVM, conjuguée à la réputation 
de rigueur du réseau CECAM, conduit les sociétaires à s’engager avec prudence dans 
une demande de LVM, voire à s’en auto-exclure. Deux indicateurs quantitatifs issus 
de l’enquête 500 ménages 2006 confirment indirectement cette hypothèse d’auto-
sélection ex ante des ménages :  

• Les montants de LVM obtenus sont proches des montants demandés : en 
2006, 59 sociétaires sur 65 ont obtenu le montant de LVM demandé, 6 n’ont 
obtenu qu’un montant inférieur. 

•  les cas de refus d’octroi de LVM par le réseau apparaissent peu fréquents (7 
refus déclarés sur la période 2003-2006) (Tableau 10) ; deux refus sur 7 ont 
été motivés par un incident de remboursement de crédit antérieur, 1 sur 7 par 
un manque de garantie. Notons que dans 4 cas sur 7, le refus de LVM a 
conduit à l’abandon du projet d’investissement, faute de financement, ce qui 
souligne la faible alternative au LVM soulignée plus haut.  

 
Tableau 10 : Caractéristiques des 7 cas de refus de LVM  (2006)  

Montant de 
LVM demandé 
(Ariary) 

Utilisation 
prévue du LVM 
refuse  

Cause du refus de LVM par le 
réseau CECAM 

Solution adoptée par le 
sociétaire pour le 
financement de 
l’investissement   

300000 Achat 
équipement 
agricole 

Incident de remboursement d’un 
crédit antérieur 

Autre 

2800000 Achat 
équipement non 
agricole 

Incident de remboursement d’un 
crédit antérieur 

Pas de solution : 
investissement abandonné  

4000000 Achat 
équipement 
agricole 

Autre Pas de solution : 
investissement abandonné 

20000000 Achat 
équipement non 
agricole 

Garantie pas acceptée, montant 
LVM jugé trop elevé par rapport 
aux possibilités d’activités du 
sociétaire  

Vente d’un équipement 
ménager 

800000 Achat animaux Autre Pas de solution : 
investissement abandonné 

200000 Achat 
équipement 
agricole 

 Pas de solution : 
investissement abandonné 

1000000 Achat terrain Hostilité d'un conseiller ou élu, 
conflit 

Vente d’un animal ou d’un 
équipement  agricole 

Source : Enquêtes 500 ménages 2006 
 
 
La difficulté de l’accès au LVM explique au moins partiellement la distribution 
contrastée du LVM par classe de richesse des ménages.  
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Le tableau 11 montre la distribution de l’ensemble des crédits CECAM pris par les 
sociétaires depuis leur adhésion. Seul le LVM présente un  déséquilibre significatif 
dans l’accès aux différents crédits en fonction du niveau de richesse, (test de Khi2 sur 
les fréquences significatif à 1%). Le LVM est ainsi sur-représenté chez les ménages 
aisés. Mais il faut cependant souligner qu’il touche également 22% de ménages 
pauvres, ce qui est notable pour un crédit d’investissement rural.  
 

Tableau 11 : Distribution des crédits depuis l’adhésion, par classe de richesse 

 Aisé moyen pauvre Total N obs. 
 Productif 22% 48% 31% 100% 1041 

 GCV 25% 44% 31% 100% 735 

 Social 21% 49% 30% 100% 338 

 LVM 37% 41% 22% 100% 130 
Total crédits 23% 46% 30% 100% 2244 

Total sociétaires 27% 42% 30% 100% 305 
Source : Enquêtes 500 ménages 2006 
 
 
La trajectoire de crédit passée joue également un rôle dans l’accès au LVM. 
L’ancienneté moyenne des sociétaires au moment de leur premier LVM est de trois 
ans et demi, significativement supérieure à celle du premier crédit productif (un an et 
demi) ou du total des crédits (deux ans). Cela peut traduire, notamment chez les 
sociétaires pauvres, un effet progressif d’apprentissage et d’augmentation de la 
confiance en leur capacité à prendre des risques d’investissement. Cette interprétation 
est confirmée par les enquêtes qualitatives menées en 2006. 
 

Tableau 12  : Ancienneté moyenne au premier crédit 

Type de crédit 
Ancienneté moyenne au premier 
crédit (années) Nbre obs 

Productif 1,5 266 
Social 2,1 130 
Grenier commun villageois 2,3 225 

Location vente mutualiste 3,5 97 
Total 2,1 785 

Source : Enquêtes 500 ménages 2006 
 
 
23. Le LVM permet le financement de l’équipement productif et non productif  
 
Les caractéristiques de montant et de durée des LVM pris par les ménages entre 2003 
et 2006 mettent en évidence la grande plasticité du LVM, utilisé pour financer une 
gamme étendue d’investissements (de 60 000 Ar à 17 millions d’Ar), sur des durées 
variant entre 2 et 36 mois, autour d’une moyenne de 20 mois. Le tableau 13  montre 
que le LVM permet de repousser significativement les limites classiques de la 
microfinance. 
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 Tableau 13 : Caractéristiques des crédits 2003-2006 

 Productif GCV Social LVM 
N obs 434 357 113 83 

Montants (Ar)     
minimum 20 000 18 000 13 000 60 000 
maximum 4 000 000 3 112 000 80 000 17 000 000 
moyenne 337 396 432 778 45 354 696 588 

Ecart-type 391 070 463 335 13 907 1 909 148 
Coefficient de variation 1,2 1,1 0,3 2,7 

Durée (mois)     
Minimum 1 3 0 2 
Maximum 12 9 9 36 
Moyenne 8 6 3 20 

Ecart-type 2 1 1 8 
 
 
Le LVM est utilisé pour l’investissement productif agricole et non agricole, mais 
aussi, pour environ un tiers du portefeuille de LVM, pour le financement de 
l’équipement ménager. La comparaison des données de ménages 2003 et 2006 
(Tableau 14) , suggère une évolution marquée vers l’investissement non agricole, la 
part de l’équipement ménager restant stable.  
 
Tableau 14 :  Utilisation des LVM  pris par les ménages  

 

De leur 
adhésion à 
2003  

Entre 2003 
– 2006 

Achat équipement agricole et 
campagne  48% 8% 
Achat animaux et amélioration 
élevage 9% 31% 
Financement activité non agricole 5% 
Achat équipement non agricole 11% 28% 

Achat équipement ménager 27% 28% 
Autre 5%  
Total 100% 100% 
Nbre de LVM observes 48 64 

Source : Enquêtes 500 ménages 2003 et 2006 
 
 
Le LVM est habituellement utilisé en combinaison avec des crédits de court terme : 
crédit productif, GCV, social, ou crédit commercial (Tableau 15). Les enquête 
qualitatives (cf infra 25.) montrent que l’efficacité du LVM est fortement liée à ces 
combinaisons de crédit.  
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Tableau 15 : Combinaisons de crédits dans la trajectoire de crédit depuis 
l’adhésion 

Nombre de 
produits différents  

% de 
sociétaires 

Combinaisons les plus 
fréquentes 

0  5% - 

1  11% Productif  

2  30% 
Productif-GCV 
Productif-Social 

3  35% 
Productif-GCV-Social 
Productif-GCV-LVM 

4  19% Productif-GCV-LVM-Social 

Total 100%  

N obs. 305  
Source : Enquête 500 ménages  2006 
 
 
24. Des problèmes de valorisation et de remboursement du LVM proches de la 
moyenne des autres crédits CECAM 
 
Le coût élevé du LVM (2,5% à 3,5%/mois) est le principal problème cité tant par les 
utilisateurs (Tableau 16), que par les non utilisateurs. Si cette critique est généralisée à 
tous les crédits CECAM, elle prend une acuité particulière dans le cas du LVM du fait 
de sa durée (20 mois en moyenne) et de ses montants.  

Tableau 16 : Problèmes cités par les utilisateurs liés à la valorisation et au 
remboursement, par produit de crédit (2003-2006) 

 Productif GCV Social LVM 
Tous 
crédits 

% d’utilisateurs non pleinement satisfaits 
par le produit 

61% 40% 59% 42% 52% 

Problèmes liés à l’accès au crédit      
Garantie élevée ou inappropriée 8% 1% 2% 3% 4% 
Autofinancement trop lourd 5% 6% 2% 14% 6% 
Difficultés procédures 4% 2% 5% 3% 4% 

Crédit inférieur au montant demandé 6% 0% 5% 0% 3% 
Problèmes liés à la 
valorisation/remboursement du crédit      
Taux d'intérêt élevé 31% 21% 19% 25% 27% 
Retard déblocage crédit 31% 10% 10% 8% 18% 
Mode/periode de remboursement 4% 4% 5% 3% 4% 
Durée courte 2% 1% 15% 2% 3% 
       
Autre 2% 14% 5% 3% 7% 
Total 93% 59% 68% 62% 76% 
N obs 198 144 41 65 469 

Totaux supérieurs aux taux d’utilisateurs non pleinement satisfaits, en raison de la possibilité de 
réponses multiples. / Source : Enquête 500 ménages  2006 
 
Le retard de déblocage de crédit dans des contextes d’activités essentiellement 
saisonnières, a été ponctuellement cité par les utilisateurs comme un obstacle à la 
valorisation du LVM. Un point positif à noter concerne la faible fréquence des 
critiques portant sur les modalités et les calendriers de remboursement du LVM, ce 
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qui suggère une bonne adaptation des procédures Cecam par rapport aux flux de 
trésorerie des ménages. 
 
Selon les déclarations des ménages, le remboursement du LVM a entraîné des 
difficultés dans 17% des cas entre 2003 et 2006. De ce point de vue, le LVM se situe 
en position moyenne, plus difficile à rembourser que le GCV  et le crédit social (11% 
et 12% de cas de difficulté) et moins difficile à rembourser que le crédit commercial 
(33%) 
 
25. Le LVM, un impact différencié selon les catégories de ménages 
 
L’impact a été appréhendé dans un premier temps à travers la perception des 
utilisateurs de LVM de l’échantillon 500 ménages. Un tiers des LVM 2006 a permis 
d’améliorer l’équipement ménager. Le tableau 17 présente la variété des impacts des 
LVM productifs agricoles et non agricoles. On notera l’importance du LVM dans les 
processus de diversification des systèmes d’activités.  
 
Tableau 17 : Perception de l’impact par les utilisateurs de LVM productifs 
agricole et non agricole en 2006 
 Nbre 

cas 
Ce que le LVM a permis de faire  Nbre 

cas 
Observations 

Augmenter la superficie cultivée  12  
Dégager du temps pour d’autres 
activités productrices 

11 pour 7 d’entre eux, il s’agit 
d’une activité non agricole 

Réduire les charges  15 Notamment sur le poste 
main-d’œuvre 

LVM 
agricole 

25 

Générer des revenus par la location du 
bien  

6 Essentiellement des 
charrettes 

Créer une nouvelle activité 8 Dont 8 agriculteurs qui 
diversifient en activité non 
agricole 

LVM non 
agricole 

21 

Développer une activité existante  9 dont 6 agriculteurs qui 
diversifient 

Source : Enquête 500 ménages  2006 
 
L’enquête qualitative menée en 2006 auprès de 46 ménages sociétaires utilisateurs de 
LVM, a permis d’analyser les processus d’impact selon les catégories de ménages. 
Les 46 emprunteurs ont été interrogés sur leur patrimoine, leur système d’activités et 
revenus, sur leur cycle de vie et trajectoire d’accumulation, leur carrière de crédit, leur 
perception des produits CECAM et de leur impact. 
 
L’échantillon tiré au hasard dans les listes d’utilisateurs de LVM des caisses locales, 
se répartit en trois groupes de ménages : 

- 22 emprunteurs appartiennent à des ménages aisés (8) ou moyens –aisés 
engagés dans une trajectoire de croissance positive (14)  

• 10 emprunteurs de crédit investissement appartiennent à des ménages moyens  
en terme de revenus et de patrimoine 

• 14 emprunteurs sont issus de ménages pauvres (8) ou « moyens fragilisés » en 
cours de paupérisation sous l’effet d’un choc (aléas climatiques, maladie, 
décès, …) (6); 
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Un tiers des crédits LVM enquêtés (14/46) est donc le fait de ménages en situation 
précaire au moment de l’enquête, pauvres ou moyens fragilisés.  
 
Les 46 ménages sociétaires comptent 37 systèmes pluriactifs agricoles et non 
agricoles, 3 ménages exclusivement agricoles, 6 ménages urbains. Les objets financés 
par le LVM concernent d’abord l’activité agricole (bœufs de trait, attelage, charrette, 
vaches laitières, plantation de mûrier,…), mais aussi la capitalisation des pluri actifs 
(véhicules, matériel video, épicerie, bar, …). Certains ménages pauvres et moyens 
utilisent le LVM pour acquérir des moyens de transport de proximité (vélo, moto, …) 
facilitant les déplacements de la famille, mais aussi le transport des récoltes. 
 
Sur les 46 crédits ayant fait l’objet de l’enquête, 33 sont ou été, remboursés sans 
difficulté ni incident, selon la double source de la caisse locale et de la déclaration de 
l’emprunteur. En revanche, 13 crédits ont occasionné des difficultés de 
remboursement ayant abouti à des retards de remboursement ; 12 d’entre eux sont le 
fait de ménages pauvres et moyen fragilisés, un seul cas est un ménage aisé.  
 
L’impact du LVM apparaît différencié selon les trois groupes de ménages. 
 
A -  Les crédits d’investissement, accélérateur de la dynamique des ménages 
« moyens aisés» et aisés 
 
La situation favorable que connaissent les ménages moyens aisés et les ménages aisés 
repose sur des patrimoines familiaux favorables, acquis par héritage, mais résulte 
aussi, notamment pour les ménages « moyens aisés« , de trajectoires d’accumulation 
ancienne (30 ans et plus) et non perturbées. Ces trajectoires ont permis l’acquisition 
progressive de terres, de cheptel et d’équipement, ainsi que la diversification des 
systèmes de production agricole et des systèmes d’activités. La dynamique de ces 
groupes repose très largement sur la combinaison d’activités d’agriculture/élevage et 
d’activités non agricoles entrepreneuriales. Cette combinaison d’activités a été mise 
en place progressivement et génère plusieurs sources de revenus, facteurs de 
sécurisation de trésorerie et source de capital permettant l’investissement.  
 
Le profil type de ce groupe est résolument « entrepreuneurial » : l’entreprise est le 
plus souvent familiale, mais emploie des salariés permanents ou temporaires. Le 
discours du chef de ménage pendant l’enquête, tout comme les pratiques économiques 
décrites mettent en avant la double capacité de travail et de gestion qui caractérise ces 
ménages : ce sont des ménages qui gèrent, planifient leurs activités, leurs dépenses, 
leurs investissements, comparent les rentabilités de différentes catégories d’activités 
ainsi que des produits de crédit (« j’ai calculé que malgré le taux d’intérêt élevé, le 
LVM que j’ai pris est rentable pour telle activité »). Ces ménages ont une bonne 
insertion dans l’environnement économique et institutionnel, disposent d’information 
sur les marchés, les projets, les opportunités… 
 
Ces ménages utilisent principalement une combinaison de crédits CECAM , reposant 
sur une base annuelle de crédit productif combiné au GCV et intégrant à un rythme 
régulier (tous les 2 ou 3 ans) le LVM. Le recours aux autres crédits d’investissement 
reste beaucoup plus ponctuel. Souvent, les deux conjoints sont membres CECAM 
pour optimiser la capacité du ménage à combiner les différents types de crédits.  
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Le LVM est bien perçu par ces groupes : il leur permet d’investir plus rapidement 
dans le développement de leur combinaison d’activités. L’activité financée aurait pu 
l’être sur la base de l’épargne du ménage, mais l’investissement aurait alors demandé 
plus de temps (de 6 mois à trois ans) et aurait été plus aléatoire : l’épargne reste 
difficile dans un contexte où les sollicitations et les besoins quotidiens sont prégnants. 
Le remboursement du LVM devient pour ces entrepreneurs une « contrainte positive » 
les obligeant à épargner. 
 
Dans l’échantillon d’enquête, ces groupes de ménages moyens-aisés et aisés ne 
présentent que très peu de situations de difficulté de remboursement de crédit. Quatre 
facteurs contribuent à ces résultats : 

- ces ménages ont globalement une bonne capacité de gestion de leur crédit, planifient 
leurs activités en fonction des échéances de remboursement 

- la combinaison d’activités rémunératrices et ayant des calendriers de trésorerie 
complémentaires sécurise l’apport de revenus et la capacité de remboursement du 
crédit 

- la capacité de résilience de ces ménages est forte : leur combinaison d’activités et leur 
patrimoine diversifié leur donne une capacité réelle d’absorber les chocs économiques 
(aléas climatiques, maladie, décès, …) 

- pour bon nombre d’entre eux , leur stratégie de développement repose assez fortement 
sur l’accès au crédit CECAM, qu’il faut alors préserver par de bonnes pratiques de 
remboursement.  

 
Pour les catégories de ménages aisés et « moyens-aisés», l’accès au LVM pose peu de 
problème : le patrimoine de cheptel et d’équipement dont ils disposent, fournit la 
garantie ; la combinaison d’activités permet de dégager l’apport personnel. Le niveau 
du taux d’intérêt est jugé trop élevé, mais la plupart des ménages enquêtés l’estime 
« supportable » par les activités financées et privilégie l’accès au crédit 
d’investissement plutôt que son coût dans un contexte où les opportunités d’accès à ce 
type de crédit restent rares.  
 
L’accès au LVM ne devient un problème que quand il s’agit de financer un 
changement d’échelle important de l’activité ou une construction, requérrant un 
niveau de garantie supérieur à leur patrimoine d’équipement et de cheptel. En effet, 
même dans ce groupe, la plupart des terres ne sont pas titrées et ne peuvent donc pas 
être données en garantie. Certains de ces ménages ont engagé une procédure de 
reconnaissance de titres fonciers avec un objectif d’accès au crédit. Mais les 
procédures de reconnaissance foncière restent longues et coûteuses. 
 
Les trajectoires des ménages analysées montrent que dès qu’une relation de 
fidélisation est établie entre les ménages issues de ces catégories « moyens-aisés » et 
« aisés » et la CECAM, la dynamique d’investissement et d’activités du ménage est 
planifiée en fonction de l’accès au crédit CECAM. Le réseau CECAM devient un 
partenaire précieux que ces ménages cherchent à préserver.  
 
Des monographies de ménages sont présentées en encadré pour illustrer chaque type 
d’impact.  
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M1  Un entrepreneur rural pluri actif aisé  
 
M1 est issu d’une famille relativement aisée originaire du lieu où il habite 
aujourd’hui. En 1978, l’entreprise de son père a fait faillite, alors que lui même était 
encore un jeune garçon. Il n’a eu de ce fait qu’un  très faible héritage quand il s’est 
installé au début des années 80. Il a d’abord développé une petite activité de bar, puis 
d’hôtel dans la maison familiale, tout en investissant progressivement dans du petit 
élevage (poules et porcs), puis dans l’élevage bovin. En 1988, il a acheté une 
première vache laitière, de race locale, avec les revenus de l’élevage de porcs. Au 
début des années 90, il a commencé à acheter de la terre, des tanet, puis des rizières. 
En 1995, il a ouvert une décortiquerie, avec les revenus de la vente de deux vaches et 
les revenus de l’élevage laitier.  
Aujourd’hui, il est propriétaire de 1,5 ha de rizière et de 4 ha de tanet, dont un seul 
est cultivé pour l’instant, faute de financement et de main d’oeuvre. Son cheptel qui 
s’est beaucoup amélioré au fil des années, est maintenant composé de 5 vaches 
laitières, de race pie Rouge norvégienne ; produisant un lait de très bonne qualité, 
bien  vendu à une grande entreprise de transformation laitière. L’élevage est très 
rentable et peu risqué. En 1996, il perdu une vache laitière sélectionnée qui a mangé 
du plastic. Mais il a pu la remplacer assez rapidement grâce aux revenus de ses 
activités. Les vaches laitières, très sélectionnées, font l’objet d’un suivi technique, 
qu’il a lui a même contribué à améliorer en créant l’Association des producteurs de 
Pie Rouge Norvégienne.  
Il a diversifié progressivement ses activités d’élevage (porcs, pisciculture, coq de 
combat). Jusqu’en 2005, il avait aussi un atelier de 60 poules pondeuses qui a été 
décimé par une maladie et qu’il n’a pas reconstitué pour l’instant faute de moyens de 
traitement et de services vétérinaires.  
En 2006, il a acheté un tracteur pour mieux valoriser les tanets dont il dispose. Il 
possède un bâtiment d’élevage fonctionnel (bien que trop exiguë), les locaux de la 
décortiquerie et une maison d’habitation.  
Adhérent à la CECAM depuis 2001, il utilise tous les ans une combinaison de GCV et 
de crédit productif pour l’achat de porcs et la riziculture. Pour le GCV, il stocke sa 
propre production et du riz acheté au moment de la récolte à ses voisins ; son dernier 
emprunt GCV (8 tonnes) a servi à financer le stock de provende et à acheter le 
tracteur. Il a pris un LVM pour financer la modernisation de l’équipement de la 
décortiquerie et un crédit construction pour moderniser les locaux.  Les garanties de 
ces crédits étaient constituées par ses équipements et l’apport personnel par les 
revenus d’activités. Les remboursements de crédits sont soigneusement planifiés à 
partir des revenus des activités. Il dit n’avoir jamais eu de problème de gestion de ces 
crédits du fait de cet effort de planification. Un seul retard de remboursement 
d’échéance LVM a été causé par un retard de règlement du lait par l’entreprise. Il 
estime que les crédits CECAM sont extrêmement intéressants pour lui, bien que trop 
coûteux. Etant un bon « client » de la CECAM, il espère pouvoir négocier un taux 
d’intérêt plus favorable pour ses prochains crédits. Il n’a pas d’alternative d’accès 
au crédit, les banques étant trop éloignées, trop difficiles d’accès. S’il n’avait pas 
accès au crédit CECAM, il pourrait financer ses activités et son développement à 
partir d’une décapitalisation et d’un effort d’épargne, mais cela demanderait plus de 
temps et ralentirait son développement. Ainsi, il a préféré payer le coût d’un crédit 
pour l’équipement de la décortiquerie plutôt que de vendre des vaches laitières qu’il 
a mis beaucoup de temps à sélectionner. 
 Son projet immédiat est de développer l’élevage laitier en intensifiant la production 
de cultures fourragères et de mais sur les tanets  qu’il va pouvoir cultiver grâce à 
l’achat récent du tracteur. La construction d’une étable moderne sera nécessaire. Le 
recours au crédit CECAM est envisagé, si on lui consent un  taux d’intérêt plus 
favorable. 
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B - Les crédits d’investissement, moteur de l’accumulation primaire des ménages 
moyens 

 
Les 10 ménages du groupe « moyen » ont un niveau de patrimoine et de revenu 
moyen, fondé sur une dotation familiale acquise par l’héritage et consolidée par un 
processus d’accumulation lent mais développé sans heurts importants jusqu’ici. 

Les ménages de ce groupe sont pluri actifs, mais l’agriculture et l’élevage occupent 
dans le système d’activité une place plus déterminante que dans le groupe précédent. 
Les activités non agricoles développées nécessitent moins de capital que celles du 
groupe précédent (« gargotte », fabrication de brique, couture…). Le salariat agricole 
peut être une activité occasionnelle dans ce groupe. 

 
Ces ménages utilisent prioritairement une combinaison de GCV et de crédit productif 
pour le développement d’activités agricoles , et plus marginalement non agricoles. 
L’accès au LVM s’insère dans un processus d’accumulation lent qui peut prendre 
plusieurs années et rencontrer des aléas. Le GCV et le crédit productif favorisent le 
développement d’activités intermédiaires comme l’élevage porcin qui, sauf accident 
de production, permet de générer un revenu sur un cycle court ; ce revenu permettra 
d’investir dans l’achat d’un premier bovin (bœuf ou vache laitière de race locale), 
pouvant lui même ensuite servir de garantie pour l’accès au LVM. 

 
Les objets financés par le LVM se concentrent assez fortement sur la traction 
animale : bœufs de trait, charrue, charrette et la production laitière (race locale le plus 
souvent). L’acquisition d’un attelage fonctionnel favorise le développement de la 
production agricole (notamment par un apport plus important de fumier sur les 
parcelles éloignées de la maison), réduit les frais de culture (économie de frais de 
transport, de location d’attelage pour le labour, …) et peut générer des revenus 
complémentaires (prestation de service d’attelage ou location de l’attelage). 

 
Pour ce groupe, l’accès au LVM est plus difficile que pour le premier groupe. La 
garantie et l’apport personnel constituent des obstacles difficiles à franchir. Le taux 
d’intérêt pèse plus lourdement sur les trésoreries. La peur de ne pas pouvoir 
rembourser un crédit investissement est fréquemment évoquée. 

 
Le rôle du LVM est déterminant dans l’accumulation primaire de ce groupe. La 
plupart des investissements financés ici n’aurait pu l’être sur la seule base de 
l’épargne du ménage : la durée de l’épargne aurait été trop longue pour pouvoir être 
soutenue et les aléas de la vie quotidienne l’auraient inévitablement consommée, aux 
dires des ménages interrogés. Le LVM constitue ici l’un des facteurs clé de 
l’accumulation primaire.  

 
Ce groupe ne mentionne pas de difficultés de remboursement, la combinaison de 
plusieurs activités agricoles, d’une éventuelle activité non agricole et de salariat 
agricole conférant une relative sécurisation à la trésorerie de ces ménages. Mais les 
remboursements de crédit d’investissement pèsent plus lourdement sur les trésoreries. 
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Préserver l’accès au crédit CECAM est une préoccupation d’autant plus forte que les 
alternatives d’accès autres sont réduites. Le remboursement du crédit CECAM peut 
occasionnellement être fait sur la base d’un emprunt autre (famille, usurier), ou d’un 
nouvel emprunt pris auprès des CECAM. 

 

M2  Ménage moyen dépendant du crédit productif CECAM 

M2 est un ménage moyen agricole doté de très peu de terres lors de son installation il 
y a une dizaine d’années. Son objectif depuis lors  est de consolider progressivement 
son patrimoine foncier  (il a aujourd’hui 30 ares de rizière, 1,2 ha de tanet) avec les 
revenus des cultures et de l’élevage quand ils sont suffisants, mais aussi avec de la 
décapitalisation d’élevage et de matériel agricole (vente de vache laitière pour 
acheter un tanet).  

Le ménage est adhérent à la CECAM depuis 2000 et utilise chaque année une 
combinaison de crédits GCV+ productif. Il est dépendant du crédit productif pour la 
mise en culture de leur terres. En 2003, il a pris un LVM pour l’achat d’une charrette 
qui lui permettait d’améliorer la fumure des champs et de générer des revenus 
réguliers par la location de la charrette. La garantie avait été constituée avec des 
bœufs de trait acquis avec les revenus des cultures. L’apport personnel a été difficile 
à réunir. Le remboursement de la charrette a été régulier avec les revenus de 
location. En 2005, le crédit productif a été bloqué dans la caisse locale et le ménage 
a été obligé de vendre la charrette pour pouvoir payer les frais de mise en culture.  

 

M3  Petite entreprise familiale urbaine moyenne en cours de développement  
 
M3 est constitué par un jeune ménage urbain, qui développe une petite entreprise 
familiale depuis 1993. L’entreprise a débuté avec un  salon de coiffure installé dans 
un logement familial et avec les revenus du salaire de transporteur de Monsieur. En 
2001, le couple a souhaité diversifier son activité et ouvrir un atelier de photocopie. Il 
est allé voir une banque proche, mais celle ci lui a refusé l’emprunt parce qu’il n’y 
avait pas d’activité salariée ou fonctionnaire. Il a alors pris contact avec la CECAM 
qui, après examen de son dossier, une visite et quelques hésitations, lui a consenti un 
LVM pour l’achat d’une photocopieuse. La nouvelle activité s’est développée 
harmonieusement et a permis le remboursement relativement facile du LVM. En 
2004,  un nouveau LVM a été pris pour l’achat d’un second photocopieur, d’un 
ordinateur et d’un perforelieur. La garantie a été constituée facilement avec le 
premier photocopieur et de l’équipement ménager. En revanche, l’apport personnel 
de 20% a été plus difficile à rassembler, à partir des revenus du salon de coiffure et 
de l’atelier de photocopie. Le remboursement est en cours, sans difficulté, à partir des 
revenus de l’activité financée qui se développe bien.  
  
Le couple a pour projet d’ouvrir un cyber cafe dans les mêmes locaux. Dès qu’il aura 
remboursé le LVM en cours, il reprendra un LVM pour financer l’équipement et peut 
être un crédit construction pour rénover les locaux. Mais la difficulté de réunir 
l’apport personnel pour ces crédits sera un frein important pour  l’accès à ces 
emprunts. 
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C- Pour les ménages moyens fragilisés et les pauvres, le LVM CECAM est « une 
nouvelle chance », mais une chance difficile d’accès, difficile à valoriser, et à haut 
niveau de risque 

 
Sur les 46 ménages bénéficiaires de crédit d’investissement CECAM enquêtés, 14 
sont en situation de patrimoine et de revenu précaire, moyens fragilisés ou pauvres. 
Dans certains cas, cette situation est ancienne ; dans le cas des ménages moyens 
fragilisés, elle résulte d’un processus de paupérisation engendré par des chocs 
successifs (aléas agricoles, maladie ou décès dans la famille, …).  

 
Comme les autres groupes, ces ménages pratiquent largement la pluri activité, 
combinant agriculture, petit élevage, salariat agricole et une activité non agricole. 
Contrairement aux autres groupes, l’activité non agricole pratiquée ne requiert pas ou 
peu de capital (fabrication de brique, docker, …). L’accumulation dans ces groupes 
est faible ou nulle, voire négative. Des chocs successifs ont entamé le faible 
patrimoine dont disposaient les ménages au moment de leur installation. Leur 
vulnérabilité est très importante et leur capacité de résilience faible. 

 
Les objets financés sont du petit équipement productif ou de consommation (petit 
matériel agricole, vélo, …), mais surtout du cheptel (premier ou deuxième bœuf de 
trait, ou vache laitière de race locale). L’accès au LVM est ressenti par ce groupe 
comme « une nouvelle chance » pour sortir de la précarité.  

 
L’accès au LVM est particulièrement difficile pour ces ménages. La garantie est 
constituée par un bien épargné par le processus de paupérisation, ou, plus souvent, par 
la caution matérielle d’un tiers. Cette caution peut être donnée gracieusement, au titre 
d’une relation d’entraide, mais peut être aussi l’objet d’une négociation (impliquant 
une rémunération à l’échéance du crédit ou une sous-distribution d’une partie du 
crédit obtenu, …). Si l’emprunt tourne mal, ce type de garantie négociée avec un tiers 
peut contribuer à renforcer le processus de paupérisation de l’emprunteur.  

 
La constitution de l’apport personnel est également un problème important pour ce 
groupe : l’apport est constitué par une opportunité de production favorable (une bonne 
récolte de riz dégageant exceptionnellement des surplus,…), par la décapitalisation 
d’un bien (un porc engraissé et bien vendu, un équipement ménager…), plus rarement 
par la mobilisation d’une épargne longue, et plus fréquemment par un emprunt à un 
tiers. Ce tiers peut être un membre de la famille et l’emprunt est alors gratuit. Mais 
l’emprunt peut être fait aussi auprès d’un usurier et pourra alors avoir un coût élevé. 

 
Le LVM s’insère ici dans une stratégie très précaire Dans 12 cas sur 14, le 
remboursement du crédit a entraîné des difficultés, liées à la faible diversité des 
activités et aux revenus précaires. L’impact du LVM est fortement tributaire du 
facteur «risque». Si aucun aléa ne vient entamer la dynamique productive du ménage 
pendant le cycle du crédit, le LVM peut constituer une réelle opportunité de 
réamorcer une dynamique productive positive pour le ménage. Si un choc vient 
perturber le processus de production, la faible capacité de résilience du ménage ne 
permettra pas de l’absorber , le choc sera répercuté sur le crédit (retards de 
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remboursement, pénalités, …), entraînant une spirale d’endettement et de 
décapitalisation qui va renforcer la paupérisation du ménage.  

 
Par ailleurs, certains cas de ce groupe posent la question du seuil de valorisation du 
LVM dont l’exemple de la vache laitière du ménages M4 est très illustratif.  

 
 

M4  Un ménage moyen qui glisse dans la pauvreté après deux accidents 

Le couple M4 a une cinquantaine d’années et 6 enfants.. Le ménage s’est installé en 
1978, en développant une activité de commerce de fruits, puis d’épicerie, et en 
achetant très progressivement quelques terres. L’engraissement de porcs constitue 
depuis l’installation une petite source de revenus réguliers. En 1993, la vente de 
porcs a permis d’acquérir une machine à coudre et Madame s’est installée comme 
couturière. La situation de la famille s’améliorait lentement  quand est survenu un 
premier accident de voiture en 1995 qui a handicapé le fils ; puis un second accident 
qui a touché Monsieur. Les frais d’hospitalisation et de médicaments, très importants 
et répétés, ont fortement déstabilisé l’économie de la famille, Monsieur n’a pas pu 
reprendre les activités de commerce, l’argent investi habituellement dans l’élevage de 
porc était consommé par les médicaments. La vie du ménage est devenue de plus en 
plus précaire ; deux des enfants ont été retirés de l’école parce qu’il devenait 
impossible de payer les frais de scolarité. Le ménage a repris progressivement de 
petites activités productives (petit élevage, une production d’orge peu rentable , une 
faible production de riz parce qu’ils ont très peu de terres de bas fond). 

Le ménage est sociétaire CECAM depuis 1996, après l’accident de Monsieur. Le 
couple estime que la CECAM les a aidé à survivre, en leur donnant des petits crédits 
GCV et certaines années du crédit productif qui leur ont permis de remettre en route 
leurs activités. Le crédit social a également été utilisé pour acheter des médicaments 
pour leur fils accidenté. Vu les faibles quantités de riz qu’ils produisent et peuvent 
mettre en GCV, ils ne pensent pas pouvoir espérer de grands bénéfices de ces crédits, 
mais en « faisant tourner » les différentes petites activités, ils réussissent à « se 
débrouiller ». En 2005, il sont arrivés à obtenir un LVM pour l’achat d’une vache 
laitière. La garantie a été constituée par la machine à coudre de Madame, complétée 
par la machine d’une sœur de Madame et par la vache d’une tierce personne. 
L’apport personnel a été constitué par un emprunt fait à un proche. Comme ils 
n’avaient pas beaucoup d’argent , ils n’ont pas pu acheter une vache pie rouge 
norvégienne mais seulement une « génisse locale, pas très bonne ». Arrivée il y a un 
an et demi, la génisse a été accouplée au taureau quatre fois sans succès, sans doute, 
pensent-ils, parce qu’elle n’était pas assez bien alimentée. Ils ne peuvent lui donner 
que de l’herbe, parce que les revenus des poules, du riz et de l’orge, servent à 
rembourser le LVM. Le dernier accouplement a été fructueux et la génisse devrait 
mettre bas en mai 2007, ce qui permettra d’avoir des revenus à partir du lait mais 
risque de poser un problème parce que c’est une période où l’herbe est rare … La 
production laitière étant très rentable dans la zone, cette vache représente pour eux 
une chance de redémarrer leurs activités.  

Ils n’auraient pas pu l’acquérir sans le LVM CECAM. Ils n’ont pas eu de retard de 
remboursement jusqu’à présent. Ils espèrent qu’avec le premier veau, tout ira mieux, 
même s’ils sont inquiets par rapport à l’alimentation de la vache. 

 
Une catégorie particulière de ce groupe est constituée par les ménages monoparentaux 
de femmes seules assurant la charge de leurs enfants après un divorce, un abandon ou 
un décès du conjoint. Confrontées à la nécessité d’assurer le revenu familial sur la 
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base d’un patrimoine souvent très précaire et à la difficulté de l’exploitation agricole, 
ces femmes développent des systèmes d’activités non agricoles  qui nécessitent des 
investissements initiaux (couture, atelier de production de meubles, ..). La précarité de 
leur situation, conjuguée à leur bonne réputation, à leur détermination et à leur 
capacité de travail et d’entreprise, parviennent souvent à convaincre les comités de 
crédit des caisses locales. Les LVM obtenus sont alors un facteur déterminant de la 
reconstruction et de la sécurisation de ces ménages.  

 

4. Enseignements pour le réseau CECAM, la microfinance et les politiques 
publiques   

 
Le crédit bail, une innovation qui  permet  le financement de l’investissement agricole 
et rural  

L’expérience de LVM du réseau CECAM démontre que le crédit bail adapté à la 
microfinance,  est une innovation  permettant de financer l’investissement agricole et 
rural à une échelle significative pour le développement. Conjugué à des procédures 
d’accès et de suivi rigoureuses, le mécanisme de crédit bail permet d’obtenir un niveau de 
sécurisation du crédit satisfaisant, compatible avec la pérennisation de l’institution 
financière. L’élaboration d’un cadre juridique permettant le développement légal et serein 
par la microfinance de ce type de produit est donc un enjeu déterminant pour les 
politiques publiques.  

 
Autre enjeu de développement du crédit bail, la mobilisation de ressources financières 
adaptées  

Le réseau CECAM consacre annuellement de l’ordre de un tiers de ses ressources 
financières au crédit bail. Les ressources stables sur le moyen terme nécessaires au 
financement du LVM proviennent de différentes sources : mobilisation d’un capital 
mutualiste, refinancement bancaire et pour une part faible, mais croissante, collecte de 
l’épargne. La nécessité d’augmenter la collecte de l’épargne à terme pour développer le 
crédit moyen terme contribue à l’ouverture du réseau CECAM sur le milieu urbain où 
cette épargne est plus abondante et plus aisée à collecter. Si cette ouverture sur le milieu 
urbain est favorable en termes de croissance des ressources longues, elle comporte aussi 
le risque de voir, à terme, la gouvernance du réseau s’infléchir vers un pouvoir plus 
urbain et plus éloigné des besoins du milieu rural. Créer un contexte favorable à la 
mobilisation de ressources longues à un coût raisonnable tout en préservant les intérèts du 
monde rural , est un second enjeu déterminant pour les politiques publiques. 

 
Un produit financier de moyen terme efficace car inséré dans une gamme diversifiée de 
crédits 

Les ménages valorisent d’autant plus facilement le LVM qu’il est inséré dans une gamme 
de crédits permettant le financement productif de court terme, le financement du stockage 
et de la commercialisation, et la couverture des aléas de la vie courante (urgence, santé, 
scolarisation, …). Par ailleurs, cette gamme de crédits diversifiée permet un processus 
d’apprentissage du crédit qui conduit progressivement l’utilisateur vers le LVM.  
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Cette expérience plaide donc pour une diversification des portefeuilles de crédit de nature 
à répondre aux besoins de financement productifs et non productifs des ménages et à 
permettre un processus d’apprentissage de la gestion du crédit. 

 
Adapter les procédures aux spécificités du monde rural et agricole pour élargir l’accès 
au crédit 

Le LVM s’est développé grâce à une bonne adaptation des procédures financières aux 
spécificités de l’investissement rural et agricole. L’élargissement de la garantie à une 
gamme diversifiée de biens ruraux incluant les animaux a largement contribué à ouvrir 
l’accès au LVM. De même, le choix de l’équipement par l’utilisateur, le calendrier de 
remboursement fixé en concertation avec l’utilisateur en fonction de son rythme 
d’activités constituent une des clés du développement du LVM CECAM. 

 
Sécuriser le crédit bail/en élargir l’accès, un dilemme crucial en termes de pérennité et 
d’impact 

Le mécanisme de crédit bail en lui même ne suffit pas à garantir un niveau de sécurité du 
crédit satisfaisant. La responsabilisation de l’utilisateur est renforcée par un apport 
personnel de l’ordre de 30% du montant du crédit et par une garantie représentant 50 à 
150% de la valeur du crédit. Ces conditions constituent une limite de l’accès au LVM, 
mais sont à la fois une condition de la sécurisation de l’institution financière et une 
protection des ménages contre le sur-endettement. 

 
Le coût du LVM, un frein important à son développement  

Le taux d’intérêt du LVM est proche des standards de la microfinance (2,5 à 3,5%/mois). 
La durée et les montants de ce type de crédit conduisent à un coût élevé qui est un facteur 
limitant important de l’accès et de la valorisation du crédit par les ménages. La tension 
induite par ce coût de crédit dans les trésoreries est d’autant plus importante que les 
ménages sont en situation précaire. Ce constat peut conduire à questionner les « bonnes 
pratiques» de la microfinance : la modernisation équitable de l’équipement,  enjeu 
déterminant pour le développement rural et les agricultures familiales, ne justifie-t-elle 
une intervention publique ? Le gouvernement de Madagascar a engagé cette réflexion en 
mettant en place une expérimentation de crédit bonifié.  

 
Le LVM , un accélérateur des dynamiques des ménages en situation déjà favorable, 
mais néanmoins accessible à des ménages pauvres  

Le LVM s’avère être un produit financier particulièrement intéressant pour les ménages 
en situation moyenne ou favorable, dont il facilite et accélère les dynamiques de 
développement . Mais il est aussi utilisé par des ménages pauvres ou précarisés à qui il 
peut donner une « nouvelle chance » de développement. Son efficacité est alors très 
fortement conditionnée par la vulnérabilité de ces ménages : si un quelconque aléa vient 
peser sur la trésorerie précaire de ces ménages, le remboursement du crédit deviendra 
difficile et peut entraîner un engrenage de sur endettement. Si la bonification de crédit 
peut être une voie à explorer pour atténuer le poids du crédit sur la trésorerie des 
ménages, la réflexion de politique publique gagnerait à s’orienter aussi vers des mesures 
visant à limiter la paupérisation des ménages les plus vulnérables. 
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Bruxelles, 2-5 mai 2006

Quel avenir pour l’agriculture familiale 
dans les pays ACP ? 

Rôle des organisations de producteurs dans les défis posés aux agricultures 
familiales des pays ACP
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Avant propos 

Les éléments de réflexion présentés dans cette contribution sont issus de travaux de recherche, 
d’appui au développement et de formation conduits principalement en Afrique de l’Ouest et à 
Madagascar dans les dix dernières années, avec des éclairages développés plus récemment sur 
l’Asie du Est et l’Amérique Latine 1: 

- Programme de recherche CIRAD2 CERISE3 « Quelle contribution de la microfinance au 
financement des agricultures familiales » (1997-2002) 4

- Travaux d’expertise en finance rurale et agricole (diagnostic du financement de l’agriculture de 
l’UMOEA, évaluation d’OP et d’IMF 5

- Programmes de recherche –développement en cours : 
o Etude d’impact des Caisses d’Epargne et Crédit Agricole Mutuel (CECAM) de 

Madagascar (CIRAD, 2003 – en cours) 
o Elaboration d’une méthode pour construire le partenariat OP – IMF – expérimentation 

en cours par les OP et IMF du Niger (CNEARC – CERISE / Programme PDSFR 
6/FIDA /projet PROPAN -MAE) (2004- en cours) 

o Quelle stratégie de financement des OP du commerce équitable ? Projet 
Agrofine/Max Havelaar  - CERISE /CNEARC  (2006- en cours) 

o Diagnostic des OP du Cambodge   (MAE- CNEARC, S.Lemeilleur (2005), C.Bernard, 
2006)) 

  
           *******************************

Les agricultures familiales doivent aujourd’hui s’adapter à un contexte qui évolue profondément, 
rapidement, et devient de plus en plus difficile : les conditions de la production agricole se dégradent, 
les marchés agricoles sont souvent défavorables, le désengagement de l’Etat de ses fonctions d’appui 
à l’agriculture désorganise l’environnement de la production.  

Dans le vide laissé par l’Etat émergent progressivement de nouveaux acteurs collectifs : organisations 
paysannes, institutions de microfinance…Cette émergence est lente et souvent difficile.  La plupart de 
ces organisations sont aujourd’hui en phase de structuration à différentes échelles (local, régional, 
national, ..) ; elles ont besoin de renforcer leurs capacités, d’acquérir les nouveaux référentiels d’un 
monde globalisé. Pour se pérenniser, elles vont devoir se coordonner entre elles, par la concurrence 
(et le marché), ou par la coopération, en construisant de nouvelles alliances susceptibles de faire 
évoluer en leur faveur les rapports de force au sein des politiques publiques agricoles et rurales.  

La question du financement de l’agriculture est au cœur de cette reconstruction difficile 

Le « financement de l’agriculture » est une question complexe qui recouvre le financement de 
l’exploitation agricole, des organisations paysannes,  de la commercialisation agricole, des services 
d’appui à l’agriculture, des infrastructures …. Ces besoins de financement ne sont pas de même 
nature et ne relèvent pas des mêmes dispositifs de financement : crédit/épargne des IMF, ou 
bancaire, subventions, taxes sur les filières agricoles, …

Du point de vue du banquier, le financement de l’agriculture est aussi une opération plus difficile que 
le financement d’autres activités rurales telles que le commerce ou la transformation : les besoins de 
financement et les contraintes de l’agriculture sont très variés, les montants requis peuvent être élevés 
(chiffrés en milliards pour la seule production cotonnière par exemple…), les besoins de financement 
et les revenus agricoles sont saisonniers, la rentabilité des activités agricoles est souvent faible et 
aléatoire, le niveau de risque est élevé, la mobilisation de l’épargne rurale reste difficile …
                                                
1 Des versions antérieures et partielles de cette contribution ont été présentés à l’Atelier OP – IMF de Niamey (2005) et 
publiées dans Grain de Sel (Octobre 2005)  
2 CIRAD : Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 
3 CERISE : Comité d’Echange, de Réflexion et d’Information sur les Systèmes d’Epargne et de crédit   
4 Restitué lors du Séminaire de Dakar  (janvier 2002) soutenu par CTA- FIDA – MAE – ENDA- AFRACA (Actes Séminaire, 
2003)
5 OP : organisations paysannes ; IMF : Institutions de microfinance
6 PDSFR : Programme de Développement des Systèmes Financiers Ruraux du Niger
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Face à des besoins croissants, comment évolue l’offre de financement en Afrique de l’Ouest  et 
à Madagascar ?  

L’offre publique diminue fortement et va continuer à diminuer  

Dans de nombreux pays du Sud,  une large part du financement de l’agriculture était jusqu’à présent 
publique, sous différentes formes : lignes de crédit et fonds de garantie gérés par l’administration, 
banque publiques (agricoles ou de développement), sociétés de développement, projets de 
développement. La libéralisation économique démantèle progressivement cette offre publique de 
financement : les lignes de crédit direct à l’agriculture gérées par les administrations ou cogérées par 
les projets de développement, voire par les OP, ont montré leurs limites (impayés importants, difficulté 
de pérennisation) ; avec la diffusion des « bonnes pratiques » en matière de financement, les bailleurs 
de fonds tendent à limiter leurs investissements dans les projets de crédit. Les sociétés de 
développement sont progressivement privatisées ; leur fonction de financement sont transférées avec 
difficulté aux banques, aux organisations paysannes et aux IMF quand celles-ci existent. Les banques 
agricoles concentrent leur offre de financement sur quelques secteurs sécurisés (cultures 
d’exportations, productions irriguées, …) et ne s’aventurent qu’avec beaucoup de précaution dans les 
autres secteurs. Certaines banques agricoles tentent pourtant d’innover, notamment en se 
rapprochant des institutions de microfinance.  

La prudence des banques commerciales privées est bien plus grande encore, et leur engagement 
dans le financement de la production agricole reste pour l’instant limité. Les quelques initiatives 
observées portent sur le financement d’entreprises agricoles péri-urbaines ou s’appuient sur 
l’existence d’un fonds de garantie qui limite toute prise de risque par la banque.  

En revanche, un secteur innovant, la microfinance, se développe même en milieu rural et contribue au 
financement de l’agriculture 

La microfinance se développe depuis une vingtaine d’années sous différentes formes (mutuelles 
d’épargne et de crédit, caisses villageoises, réseau de crédit direct fondé sur la caution solidaire, …). 
Elle a pour objectif de fournir durablement des services financiers aux populations exclues du système 
bancaire, soit la majorité des populations rurales qui est éloignée des banques, n’a pas les moyens de 
fournir des garanties, …  

           
La microfinance, une nouvelle manière de considérer le financement rural 

La microfinance a émergé dans les années 80, dans le contexte des politiques de libéralisation, en réponse à 
l’échec des modes de financement antérieurs par les banques agricoles publiques, les banques de 
développement, les projets de développement.  

L’émergence de ce secteur correspond à un changement conceptuel dans l’approche du financement rural. Dans 
les approches antérieures, l’objectif était « d’injecter » du crédit dans les économies rurales pour initier le « cercle 
vertueux de l’investissement » : le crédit « injecté «  permet au producteur d’augmenter ses revenus, donc 
d’épargner et d’investir ; l’investissement productif dégage à son tour une augmentation de revenu et de niveau 
de vie…. Le crédit était essentiellement agricole, considéré comme un intrant dans le processus de production ; il 
était le plus souvent ciblé sur un paquet technique (crédit pour la traction animale, crédit pour l’intensification 
rizicole, par exemple) ou une culture (crédit pour développer le mais dans une zone où il ne pré-existait pas,…), 
et était subventionné le plus  souvent. La pression pour le remboursement du crédit était faible, l’emprunteur était 
peu responsabilisé, les services d’épargne peu développés.  

A travers la microfinance, l’objectif  n’est  plus d’injecter du crédit dans une production agricole, mais de 
construire un « marché financier rural » qui permette un accès durable aux services financiers, en mettant en 
relation les agents disposant de ressources monétaires (les épargnants) avec ceux qui en ont besoin (les 
emprunteurs). L’objectif n’est plus de financer une production agricole donnée mais de promouvoir des activités 
économiques diversifiées et de donner à des catégories de populations vulnérables mais à fort potentiel (les 
femmes, les jeunes,..) les moyens de développer des activités génératrices de revenus et permettant 
l’accumulation.
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Concrètement, ce changement conceptuel a conduit à porter les efforts de développement sur la création 
d’institutions de financement autonomes et durables, à responsabiliser l’utilisateur des services financiers en lui 
laissant le choix de l’objet de financement, à charge pour lui de rembourser le crédit et de le payer à un coût 
permettant la pérennisation du service financier.  La microfinance devient ainsi un outil de promotion de l’initiative 
privée

Du « crédit agricole »  aux « services financiers »  

Une institution financière peut offrir différents types de services financiers : 
- le crédit, sous différentes formes 
- l’épargne  
- l’assurance  
- des services spécifiques comme le transfert de ressources des migrants par exemple 

L’institution financière est  une entreprise privée ou coopérative, rémunérée pour fournir ces services financiers. 

Un des « outils » de la microfinance, la caution solidaire 

La caution solidaire, inspirée des organisations informelles au sein des familles, des villages et de groupes 
sociaux divers, est née de l’idée de trouver des formes de garanties alternatives pour les individus et les 
ménages pauvres qui n’avaient pas de garanties physiques suffisantes à fournir aux prêteurs pour recevoir un 
crédit. 

Le principe de la caution solidaire veut qu’au sein d’un groupe d’emprunteurs qui se sont choisis librement, tous 
sont responsables du bon remboursement de l’ensemble du groupe. La caution solidaire s’appuie sur les liens 
sociaux entre les individus (parenté, voisinage, classe d’âge, relations d’alliance, d’association, d’amitié) et 
repose sur les pratiques ancestrales des valeurs de solidarité (groupes d’entraide, caisses villageoises 
informelles, tontines, etc.), d’honneur et de respect des engagements. Si un emprunteur ne peut pas rembourser, 
le groupe va rembourser à sa place. Si le groupe ne rembourse pas, aucun membre du groupe ne pourra avoir 
accès à un nouveau prêt, qu’il ait  ou non remboursé à titre individuel. 

Le principe de la caution solidaire peut se décliner sous différentes formes, dont les deux principales sont la 
caution solidaire de type Grameen Bank et la caution solidaire dans les organisations paysannes (OP) au sein 
des filières intégrées. 

Dans les huit pays de l’UEMOA, en 2001, la microfinance représentait plus 300 IMF, fournissant 2800 
points d’accès, bénéficiant à 4,3 millions de personnes ; elle mobilisait 117 Milliards FCFA d’épargne, 
octroyait 104 milliards de crédit ; 20 % des ménages ruraux étaient touchés, avec cependant de fortes 
disparités entre pays (40% des ménages au Bénin, 5% au Niger).  

Ce secteur se professionnalise et se structure progressivement : une loi communautaire sous 
régionale (loi PARMEC) définit les conditions de l’exercice de la microfinance ; les Ministères des 
Finances assure la tutelle et le contrôle du secteur ;  des associations professionnelles de 
microfinance se structurent dans chaque pays …Mais ce secteur reste fragile : la plupart des IMF 
n’ont pas encore atteint le stade de l’autonomie financière et reste dépendante de l’aide extérieure ; 
les crédits en souffrance (13% du portefeuille en 2001) fragilisent les IMF ; la viabilité sociale des 
institutions reste difficile à stabiliser durablement…. 

La microfinance contribue au financement de l’agriculture. La dernière quantification de cette 
contribution à l’échelle de l’UEMOA, réalisée en 2001 par la BCEAO, indiquait que sur un portefeuille 
global de 83 milliards FCFA, la microfinance avait octroyé 44% des crédits aux activités 
commerciales, 31% à l’agriculture, 8% à l’artisanat, 4% aux services et 5% au social. Ce sont donc 
environ 25 milliards qui ont financé l’agriculture et l’élevage en 2001.  

La microfinance apporte donc une contribution significative à l’agriculture. Elle a démontré que, dans 
certaines conditions, elle était capable de financer l’agriculture ; de grands réseaux de MF sont nés du 
secteur agricole et continuent à se développer sur la base d’une forte spécialisation agricole  
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(FECECAM du Bénin, Kafo Jiginew, CVECA Office du Niger au Mali, CECAM Madagascar….) ; de 
grands réseaux,  jusqu’ici peu agricoles, cherchent aujourd’hui à investir dans l’agriculture (RCPB 
Burkina, CMS Sénégal, …). Mais force est de constater aussi les limites de cette contribution à 
l’agriculture : elle reste faible par rapport à l’ampleur des besoins agricoles ; elle se concentre sur des  
zones agricoles « sécurisées » (zones irriguées, zones de culture de rente, …) ; la microfinance ne fait 
que très peu de crédit moyen terme et ne finance que faiblement les OP ; elle a toujours une grande 
difficulté à mobiliser l’épargne agricole et rurale.   

Des OP qui se renforcent en Afrique de l’Ouest et à Madagascar, mais restent néanmoins 
fragiles 

Le mouvement des organisations paysannes se renforce depuis une dizaine d’années en Afrique de 
l’Ouest et à Madagascar, sous des formes variées, et autour de fonctions principales : fournir des 
services d’appui au secteur agricole et défendre les intérêts de ce secteur. Les OP acquièrent 
progressivement des compétences de conception, de gestion, de négociation et deviennent des 
acteurs incontournables au niveau local, national et sous régional. 
Mais ce mouvement reste fragile. Il s’est largement construit « par le haut » à travers la création 
précoce d’organisations faîtières sur des bases locales qui restent souvent très fragiles ; la faiblesse 
des activités économiques développées par les OP les enferment dans un cercle vicieux : elles ont du 
mal à démontrer aux producteurs leur avantage comparatif par rapport au secteur privé, les 
producteurs sont alors peu incités à les rejoindre, ce qui limite le renforcement des OP et leur capacité 
à développer des activités économiques …Les OP, quelle que soit leur taille, sont confrontées à des 
difficultés de gouvernance et d’apprentissage organisationnel.  

Leurs besoins de financement sont de différente nature : financement de l’OP elle-même (son 
fonctionnement, ses activités économiques, ses investissements, …), financement  des producteurs 
membres de l’OP, contribution au financement des services d’appui à l’agriculture …

Pour faire face à ces besoins, les OP développent quatre types de stratégies dont il est aujourd’hui 
possible d’évaluer les acquis, les limites et les perspectives.  

1 ère stratégie : crédit internalisé par  l’OP   

Pour faire face aux besoins de crédit de ses membres, l’OP met en place un système de crédit 
interne à partir de la mobilisation d’une ligne de crédit d’un bailleur de fonds, ou plus rarement, en 
valorisant des fonds propres. Les exemples de cette stratégie sont nombreux : Fédération des 
producteurs du Fouta Djalon, Association Tin Tua dans le Gourma Burkinabe, Mooriben au Niger…  

Cette stratégie présente des intérêts : elle permet de pallier à l’absence de crédit de proximité ; son 
coût est limité dès lors que la ligne de crédit est gratuite. Mais ses limites sont importantes et ont 
conduit beaucoup de ces expériences à l’échec : les OP manquent souvent des compétences et des 
outils professionnels nécessaires pour une saine gestion du crédit ; le plus souvent, elles ne 
développent pas de fonction d’épargne, et restent donc dépendantes de l’extérieur pour  développer le 
crédit ; les crises révèlent le conflit d’intérêt sur lequel est structurellement fondé cette stratégie : 
sensées représenter et être solidaires de leurs membres, elles ont des difficultés à exercer sur eux la 
pression nécessaire pour assurer le remboursement du crédit. 

Même si cette stratégie continue à se développer, ses perspectives de succès sont limitées : les 
lignes de crédit souvent s’épuisent, les mentalités par rapport au crédit se dégradent et le risque de 
désorganiser les marchés financiers locaux est important.  

Une deuxième stratégie, plus durable, mais plus difficile : l’OP crée une IMF «fille » 

L’institution de microfinance ainsi créée reste une OP spécialisée dans la fonction de services 
financiers ; elle devient le « bras financier » de l’OP mère. Ces IMF sont le plus souvent des mutuelles 
d’épargne et de crédit : la FECECAM au Bénin, le réseau CECAM à Madagascar, les Mutuelles de la 
Fenagipèche au Sénégal…    Cette stratégie a des avantages : l’IMF créée est une institution 
professionnelle qui pourra acquérir un statut légal, des compétences et des outils adaptés, tout  en 
restant dédiée à l’agriculture ; elle peut financer les membres de l’OP et l’OP mère elle-même.  
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Mais cette stratégie comporte aussi des difficultés importantes : 
- l’OP va être confrontée à toutes les difficultés habituelles de création d’IMF : processus long, 

difficile et coûteux ;  
- ces difficultés sont renforcées par le fait de développer un portefeuille de crédit spécialisé en 

agriculture, donc plus risqué ;  
- l’IMF, « OP fille», peut être tentée de prendre son autonomie et d’adopter une logique plus 

financière qu’agricole (« aller vers les secteurs d’activités les plus rentables… ») qui peut 
l’éloigner très vite de sa mission initiale. 

- Cette stratégie suppose d’accepter la «logique  financière» nécessaire pour construire un service 
financier durable  

Quelles sont les conditions pour créer un service d’épargne et de crédit durable ? 

Le crédit et l’épargne sont liés : certains acteurs économiques font le choix de constituer une épargne et de 
la confier à une institution financière qui peut la rémunérer (taux d’intérêt sur l’épargne) ; c’est à partir des 
ressources financières ainsi constituées que l’institution financière va pouvoir octroyer des crédits aux 
acteurs  qui souhaitent emprunter     
Pour que l’institution puisse durablement octroyer du crédit et protéger l’épargne, le crédit doit être 
remboursé 
Pour que l’institution puisse durablement fonctionner, rémunérer l’épargne et développer ses capacités à 
donner du crédit, le service de crédit doit être payé : c’est le taux d’intérêt payé par l’emprunteur 

Le taux d’intérêt du crédit doit permettre de couvrir : 
- le coût de la ressource financière (qui vient de l’épargne ou du refinancement bancaire) 
- le coût de fonctionnement de l’institution financière (salaires du personnel, carburant des motos des agents 

de crédit s’ils viennent jusqu’au village, fournitures de bureau, etc … ) 
- le coût du risque : si des crédits sont impayés, ils entraînent une perte pour l’institution financière qui doit 

alors intégrer ce risque dans son calcul financier 
- le coût du développement de l’institution : formation des nouveaux agents et nouveaux élus, augmentation 

des fonds propres qui vont permettre d’augmenter la capacité de donner du crédit,  

Cet ensemble de coûts est en général élevé pour la microfinance qui travaille dans des zones à risque, avec des 
populations éloignées, gère des petits crédits et des petits montants d’épargne. Cela  explique les taux d’intérêt 
souvent élevés que la microfinance  est obligée de pratiquer pour pouvoir assurer un service durable. 

Pour que cette stratégie de création d’une OP financière/ IMF  ait une chance d’aboutir, deux 
conditions au moins sont requises : que l’agriculture financée soit relativement sécurisée (au niveau 
de la production, de la commercialisation) et rentable et que l’OP mère ait une volonté rigoureuse 
d’aboutir et d’aller jusqu’au bout du processus de création et de professionnalisation de l’IMF .  

Troisième stratégie : développer un partenariat avec la microfinance existante 

L’OP s’appuie sur les institutions de microfinance  existant dans sa zone et développe une fonction 
« d’intermédiaire» entre ses membres et la microfinance. Cette fonction d’intermédiaire peut prendre 
de multiples formes  : l’OP peut aider à identifier les IMF fiables et prêtes à financer l’agriculture ; elle 
peut négocier les conditions du crédit avec l’IMF ; elle peut aider à identifier la demande de 
financement des producteurs (montants, durée du crédit, modalités de remboursement, …) ; l’OP peut 
aider ses membres à préparer leur dossier de financement ; elle peut apporter une garantie 
permettant de sécuriser le crédit ; elle peut suivre le remboursement du crédit ; elle peut participer au 
capital de l’IMF …

Les avantages de cette stratégie sont importants :  l’OP s’appuie sur l’existant, les résultats sont 
immédiats et les coût de mise en œuvre faibles ; l’OP ne prend pas beaucoup de risque surtout si elle 
s’adresse dans un premier temps à une IMF de crédit direct qui n’impose pas une épargne 
préalablement au crédit  
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Mais elle comporte aussi des difficultés : il faut que les IMF existent localement et qu’elles soient 
intéressées à l’agriculture ; la construction de confiance est souvent difficile ; il faut que l’IMF dispose 
de ressources adéquates et que le principe du taux d’intérêt , coût du crédit, soit accepté par toutes 
les parties prenantes  …. 

Cette stratégie est à la base de la nouvelle alliance nécessaire entre OP et IMF. 

Quatrième stratégie : l’OP contribue à construire un cadre macro économique  et politique 
favorable au financement de l’agriculture familiale  

Les OP du Sénégal et le ROPPA au sein de l’UEMOA expérimentent ce type de stratégie. Elles  
participent à l’élaboration des politiques de financement de l’agriculture et de l’exploitation familiale, 
contribuent à la création d’un Fonds de Développement Rural, participent à la coordination du 
partenariat entre OP, IMF et banques, …

Cette stratégie, qui peut être développée parallèlement aux deux précédentes stratégies, permet un 
« travail de fond » sur la structuration d’une politique agricole favorable à l’agriculture familiale ; elle 
permet une meilleure implication du monde agricole dans la définition des politiques publiques et peut 
conduire à une meilleure efficacité des politiques publiques.  

Cette stratégie implique un bon degré de maturité des OP et ne peut être mise en œuvre que si le 
cadre institutionnel et politique, les pouvoirs publics sont ouverts au dialogue ; enfin, elle suppose de 
dépasser le stade du discours et de mettre en œuvre des actions concrètes …. 

De nouvelles alliances à construire 

Des partenariats entre les institutions de financement et les organisations paysannes s’esquissent 
aujourd’hui, mais restent néanmoins difficiles, faute de dialogue et d’une compréhension commune 
des problématiques de financement de l’agriculture.  

Les organisations paysannes s’interrogent sur la stratégie à adopter en matière de financement, sur 
les modes de partenariat possible avec les  systèmes financiers existants, mais aussi sur la 
pertinence et la faisabilité de formes de financement alternatives (création d’un fonds de crédit, d’une 
mutuelle, …).  

Dans un contexte où les ressources financières deviennent plus rares, les institutions de microfinance 
s’interrogent sur l’intérêt et le risque du partenariat avec les organisations paysannes.  

Souvent, la tension monte entre les deux secteurs et se cristallise dans le débat sur le taux 
d’intérêt qui traduit alors l’affrontement entre deux logiques : la microfinance développe une logique
d’entreprise privée recherchant sa durabilité dans le marché, là où les organisations paysannes 
raisonnent en termes d’appui au développement économique et social d’une communauté. 

Pour aboutir à un partenariat efficace, permettant une meilleure adaptation de l’offre de financement 
aux besoins et aux contraintes de l’agriculture familiale, une meilleure maîtrise du risque financier, une 
capacité renforcée de mobiliser des ressources financières adaptées et de négocier des politiques 
publiques favorables…. , les organisations paysannes et les institutions de microfinance  ont d’abord 
besoin de construire une relation de confiance.  

Trois étapes s’avèrent indispensables dans cette construction de confiance :  
- mieux se connaître :  comprendre la logique de l’autre, sa stratégie de développement, ses 

besoins et ses contraintes 
- être en mesure d’évaluer la qualité du partenaire : comment choisir le partenaire ? Quels sont 

les indicateurs qui traduisent sa qualité, sa fiabilité ? 
- maîtriser les outils de la négociation : une négociation de financement s’appuie sur des 

supports matériels : dossier de demande de financement, garantie, … ; comment les 
concevoir, les présenter, les négocier…
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Divers «outils» destinés autant aux OP qu’aux IMF sont expérimentés pour soutenir cette construction 
de confiance.  

Des ateliers de concertation pour engager le dialogue  

Les ateliers de concertation entre les deux secteurs se développent depuis plusieurs années en 
Afrique à l’échelle sous régionale (Dakar (2002), séminaire d’Addis-abeba (2003), atelier de 
Ouagadougou (2003), nationale (Niamey 2003, 2005), mais aussi locale (au Burkina, au Sénégal, au 
Mali, au Niger…). Ces ateliers ont d’abord mis l’accent sur l’interconnaissance, et le débat entre les 
deux secteurs sur des enjeux considérés comme majeurs (la difficulté de financer l’agriculture, le taux 
d’intérêt, les conditions d’accès à la microfinance, le rôle des organisations paysannes dans le 
financement…). Progressivement, les débats évoluent, se concrétisent en portant sur les outils 
innovants de financement de l’agriculture (le crédit bail pour l’équipement, les outils de limitation du 
risque (warrantage, association de caution mutuelles, …), et s’ouvrent sur les conditions de 
négociation de politiques publiques de financement rural et agricole.   

L’enjeu est aujourd’hui de transformer ces concertations ponctuelles en un partenariat construit dans 
la durée et portant des fruits concrets. Plusieurs conditions semblent nécessaires pour soutenir ce 
processus : 

- l’engagement des structures faîtières, des coordinations nationales des OP et des IMF à 
porter ce processus 

- le renforcement des compétences techniques et institutionnelles des OP, des IMF et des 
personnels techniques intervenant en appui à ces structures, en matière de financement de 
l’agriculture 

- la prise en compte des acteurs que sont les OP et les IMF dans la négociation des politiques 
publiques de financement de l’agriculture  

Renforcer les capacités de partenariat par la formation  

Les organisations paysannes sont à des stades très variables de maîtrise de la question du 
financement : si certaines OP en sont à construire des systèmes de microfinance autonomes, une 
large part d’entre elles a encore du mal à formuler clairement ses besoins de financement, connaît 
mal le secteur financier local, et ne maîtrise pas les outils de la négociation financière. De leur coté, 
les institutions de microfinance méconnaissent le mode de fonctionnement et les activités des OP. 
Enfin, le personnel technique d’appui à ces différentes organisations, souvent chargé de 
l’intermédiation entre les deux secteurs, a lui aussi besoin de renforcer ses compétences et son  
savoir faire en matière d’analyse du financement de l’agriculture.  

Un exemple de formation –action  

De ce constat est née une initiative de « formation-action » mise en œuvre depuis deux ans en 
partenariat avec une organisation paysanne et des institutions de microfinance du Niger. D’une durée 
de 3 semaines, cette « formation-action » a un triple objectif : 

- Permettre à un groupe de stagiaires (étudiants et professionnels) d’acquérir, à travers une 
mise en situation professionnelle, les méthodes et outils d’analyse du financement de 
l’agriculture et de  l’élaboration concrète d’une offre de financement ; 

- Appuyer l’organisation paysanne partenaire pour analyser de manière approfondie ses 
besoins de financement, l’offre de financement existante et les alternatives envisageables, 
afin d’élaborer une stratégie de financement adaptée à ses besoins et à ceux de ses 
membres ; 

- Contribuer à poser les bases d’un partenariat entre l’OP et la microfinance locale  par la mise 
en relation, l’appui au dialogue, l’appui à l’élaboration d’un dossier de financement. 

La démarche proposée dans cette expérience s’appuie sur un schéma « classique » d’étude de 
faisabilité d’une proposition de financement de l’agriculture. En étroite interaction avec l’organisation 
paysanne partenaire et à travers des enquêtes de terrain, les stagiaires réalisent d’abord une analyse 
de la demande et des besoins de financement de l’organisation paysanne, puis une analyse de l’offre 
existante (quelles sont les institutions financières locales (microfinance, banque, fonds de garantie, .. ) 
susceptibles de répondre à cette demande et à quelles conditions ?). Ces deux premières étapes 



16ème Midi de la microfi nance / p 57

MICROFINANCE ET AGRICULTURE : QUEL AVENIR POUR LES PAYSANS DES PAYS ACP?

Organisations paysannes et microfinance : une nouvelle alliance au service de l’agriculture familiale ? B.Wampfler, 2006  

9

offrent un cadre concret pour revoir et approfondir les savoirs de base sur le financement. Elles 
permettent également d’amorcer le dialogue entre l’organisation paysanne et les institutions de 
microfinance. Plusieurs scénarios de financement sont ensuite élaborés à partir des données 
recueillies et sont discutés avec l’organisation paysanne ; en 2005, la méthode de travail a été 
complétée par l’élaboration d’un outil de simulation informatique permettant de comparer rapidement 
différents scénarios de financement ; l’outil, confié à l’organisation paysanne qui a appris à le 
maîtriser, deviendra un élément de sa stratégie de négociation avec les institutions financières. 

Des outils pour apprécier la qualité et la fiabilité du partenaire 

Le partenariat entre OP et microfinance est limité aussi par l’opacité des deux secteurs : peu 
d’informations organisées, facilement accessibles et fiables, sont disponibles tant sur les IMF que sur 
les OP à l’échelle d’un pays. La microfinance a progressé dans ce sens avec l’adoption croissante du 
«rating», système de notation établi par un organisme certificateur extérieur.  Mais, outre que toutes 
les IMF n’y sont pas soumises, les informations ainsi obtenues ne sont pas facilement accessibles à 
des non financiers. Les OP et les IMF du Niger ont  ouvert un chantier de réflexion sur ce thème lors 
de l’atelier de concertation tenu en juin 2005 et se proposent d’élaborer une « boite à outils » 
permettant d’évaluer la qualité d’un partenaire.  

Des initiatives qui nécessitent un accompagnement par des politiques 
publiques 

La construction du partenariat entre organisations paysannes et microfinance est aujourd’hui 
amorcée. Les structures faîtières des OP et des IMF ont un rôle majeur à y jouer ; le volontarisme et la 
capacité d’innovation des OP et des IMF à la base seront décisifs. Des outils pour renforcer ce 
partenariat sont disponibles. Mais cet ensemble d’initiatives ne pourra s’épanouir et contribuer à un 
développement durable de l’agriculture familiale que dans un cadre de politiques publiques (agricoles, 
de microfinance, de financement rural, …) claires, négociées avec les différents acteurs concernés et 
appliquées de manière cohérente.   
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Coopération luxembourgeoise offre notamment son appui 
fi nancier pour l’organisation des Midis de la microfi nance 
au Luxembourg.

Ministère des Affaires étrangères-Direction de la
Coopération
6, rue de la Congrégation
L-1352 Luxembourg
Tel. (+352) 247-82351
Fax. (+352) 46 38 42
www.mae.lu/cooperation

LES PARTENAIRES DU 16ÈME MIDI DE LA MICROFINANCE
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SOS FAIM : 17 ANS D’EXPÉRIENCE EN MICROFINANCE - LA PRIORITÉ AU MILIEU RURAL

Créée en 1993, SOS Faim est une ONG professionnelle et 
indépendante, agréée par le Ministère des Affaires Etrangères 
luxembourgeois. Active dans huit pays d’Afrique à travers 
l’appui à une vingtaine de partenaires ruraux (au Bénin, au 
Burkina Faso, au Cameroun, en Ethiopie, au Mali, au Niger, 
en République Démocratique du Congo et au Sénégal), SOS 
Faim défend l’idée que la Souveraineté Alimentaire peut être 
assurée par les paysans eux-mêmes.

Dans cette vision, à côté d’un appui aux mouvements paysans 
africains, SOS Faim accompagne des initiatives économiques 
locales favorisant l’accès des producteurs et des ruraux à des 
produits fi nanciers adaptés. Historiquement, SOS Faim est 
le premier acteur luxembourgeois à s’être spécialisé dans la 
microfi nance.

 nance au service du développement rural

Le , en particulier en Afrique, demeure, 
aujourd’hui encore, le grand oublié de la microfi nance. Alors 
que cet outil est en plein développement et que de nouveaux 
acteurs – aux moyens considérables - investissent dans ce 
secteur prometteur, le milieu rural est trop peu concerné par 
cet engouement. En conséquence, alors que la microfi nance 
se veut « inclusive » (toucher le plus grand nombre), les ruraux 
sont encore les principaux exclus de ce secteur.

Alors que bon nombre d’acteurs œuvrent à la 
professionnalisation de « l’offre de fi nancement » dans les 
pays du Sud (les institutions de microfi nance - IMF), en vue 
notamment de la rendre solvable aux yeux des nouveaux 
investisseurs aux orientations plus commerciales des pays 
du Nord, SOS Faim a choisi de renforcer parallèlement la 
«  nancement » rurale. L’enjeu est de rendre 
ce besoin de fi nancement solvable aux yeux des IMF. Cette 
démarche fait la singularité de SOS Faim en microfi nance et 

prend plusieurs formes : l’appui institutionnel à une 
organisation paysanne (OP), l’appui à une OP désireuse de 
créer sa propre IMF mutualiste, l’articulation entre une OP 
et une IMF. En complément de ce travail, SOS Faim met à 
la disposition du partenaire local des ressources fi nancières 
lui permettant de développer des produits plus adaptés à 
la réalité du monde rural, notamment des ressources plus 
longues pour des crédits à moyen et long terme. 

Si chacun des appuis de SOS Faim en microfi nance concerne 
des initiatives spécifi ques dans des contextes très différents, 
le paysan (ou son exploitation familiale) reste au coeur de la 
démarche de l’ONG. Aussi l’IMF n’est-elle qu’un intermédiaire 
fi nancier œuvrant en faveur du développement de celui-
ci. Aujourd’hui, plus de 1.000.000 de ruraux bénéfi cient 
directement des services microfi nanciers offerts par les 
partenaires de SOS Faim en Afrique.

SOS Faim et ses partenaires sont cependant conscients que 
la microfi nance seule, ne peut être la solution à la lutte contre 
la pauvreté rurale. Ces initiatives doivent impérativement être 
accompagnées de politiques agricoles et commerciales 
locales, nationales et sous-régionales en faveur des ruraux. 
Par exemple, SOS Faim considère comme aussi important 
d’agir pour l’arrêt des exportations de poulets ou de céréales 
vers l’Afrique (souvent revendus à bas prix sur les marchés 
locaux) que d’appuyer une IMF libérant des petits crédits à des 
apiculteurs camerounais ou à des étuveuses de riz maliennes.

Si la microfi nance rurale nécessite le développement de 
produits fi nanciers adaptés comme par exemple, outre 
l’épargne et le crédit, les produits d’assurance agricole qui 
demeurent très marginaux en Afrique et mériteraient un fort 
soutien, SOS Faim considère toutefois que les enjeux du 
développement futur de la microfi nance en milieu rural sont 
avant tout politiques et non techniques ou fi nanciers.

SOS Faim :
 nance

La priorité au milieu rural

UN EXEMPLE CONCRET : LE FAIR (FONDS D’APPUI AUX INITIATIVES RURALES)

Forte de son expertise en microfi nance, SOS Faim a élaboré en 2008 le Fonds d’Appui aux Initiatives Rurales afi n de 
répondre aux principaux défi s posés au monde rural africain, dans l'objectif de lutter contre l’insécurité alimentaire en Afrique 
subsaharienne. Concrètement, le FAIR consiste principalement en la mise à disposition d’un fonds (de crédit et de garantie) 
géré par l’IMF mutualiste KAFO JIGINEW au Mali. En étroite collaboration avec le syndicat paysan SEXAGON, KAFO 
JIGINEW propose des crédits (à court, moyen et long terme) adaptés aux besoins des paysans de la région de l’Offi ce du 
Niger, majoritairement riziculteurs. Le dialogue entre l’IMF et l’organisation paysanne constitue la pierre angulaire du FAIR.

SOS Faim a reçu un mandat du gouvernement luxembourgeois pour la mise en œuvre du FAIR. A l’issue de sa phase-
pilote au Mali, l’ambition est de pérenniser le FAIR et de lui conférer une dimension sous-régionale ouest-africaine. Le budget 
total du FAIR est de 5.826.534  et la contribution du gouvernement luxembourgeois  s’élève à 4.661.227,2  (80%). 
Réponse concrète au manque de ressources pour le fi nancement rural et agricole en Afrique de l’Ouest, le FAIR est appelé 
à devenir dans les années à venir un instrument de référence.
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Soheil ASSASSI, Patrick BILBAULT, Marc BINSFELD, Léonard BOVY, Diane 
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DEMAEGHT-DELEHOUZEE, Françoise DEMAEGHT-LEGROS, Guy DE 
MUYSER, Freddy DESTRAIT, Jean FEYDER, Jean-Claude FRANCK, Tom GRAAS, 
Marie-Christine GREGOIRE, Christiane KAYSER, Jean-Pierre KESSLER, Monique 
KIEFFER-KINSCH, Erik KUGENER, Gérard LECUIT, Guy LINSTER, Nicolas 
MARGUE, Marcel MART, Marc MEES, Benoît MORISSET, Bernard NJONGA, 
Mamadou OUEDRAOGO, Michèle REISCH-WIROTH, Bettina SCHOLL-
SABBATINI, Joakim WAHLMAN
 
Conseil d’administration :
Patrick BILBAULT (Secrétaire), Marc BINSFELD, Léonard BOVY, Félix BUCHLER, 
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Equipe :
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François LEGAC (Responsables des partenariats), Marc MEES (Coordinateur du 
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de l’information), Laetitia VAUTIER (Responsable des fi nances), Stéphanie 
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Finances : 
Comptes 2009 : 4.370.454,69 EUR (dépenses, dont 83,94% d’appuis directs en 
Afrique) – 4.227.050,99 EUR (recettes)
Bilan (31/12/2009) : 3.292.754,01 EUR
Récolte de fonds 2009* : 447.456,78 EUR (4.910 donateurs actifs au Luxembourg)
Principaux donateurs institutionnels : Ministère des Affaires Etrangères, Union 
Européenne, Banque Raiffeisen de Luxembourg, Codur, Ville de Luxembourg, Commune 
de Pétange.

Membership :
SOS Faim est membre fondateur de la Table-Ronde luxembourgeoise de la 
Microfi nance (www.lrtm.lu), de la Plate-forme européenne de la Microfi nance 
(www.e-mfp.eu) et de l’association Inter-Réseaux Développement rural 
(www.inter-reseaux.org). SOS Faim est également membre du Cercle des ONG 
(www.cercle.lu) et de Transfair-Minka (www.transfair.lu), Enfi n, elle est actionnaire 
de deux investisseurs spécialisés en microfi nance : la SIDI en France (www.sidi.fr) 
et Alterfi n en Belgique (www.alterfi n.be).

SOS FAIM a.s.b.l.
88 rue Victor Hugo L-4141 Esch-sur-Alzette

Tél : +352 49 09 96 – Fax : +352 49 09 96 28 – info-Luxembourg@sosfaim.org 
www.sosfaim.org - http://blog.sosfaim.org



ADA, PARTENAIRE DE CHOIX 
POUR VOS PROJETS EN MICROFINANCE

FR

Notre rôle, Notre missioN

ADA est un partenaire de choix pour l’appui au développement autonome des populations exclues 
des services financiers traditionnels. Depuis plus de 15 ans, ADA a pour mission d’initier et de 
développer de nouveaux produits de finance responsable adaptés aux individus des pays en déve-
loppement. ADA accompagne les organismes intermédiaires desservant les clients - les institutions 
de microfinance (IMF) - dans leur processus de développement. Les programmes gérés par ADA 
touchent 400 IMF à travers le monde, soit 10 millions d’individus.

A l’origine, la microfinance consistait à donner à des personnes économiquement vulnérables le 
coup de pouce indispensable pour développer une activité génératrice de revenus, ceci en préser-coup de pouce indispensable pour développer une activité génératrice de revenus, ceci en préser-coup de pouce indispensable pour développer une activité génératrice de revenus, ceci en préser
vant la dignité et l’autonomie. Aujourd’hui, la microfinance porte la vision d’un monde où tous les 
ménages à bas revenus disposeraient d’un accès permanent à des services financiers de qualité,  
adaptés à leur situation.

Notre mANDAtANDAtANDA  AVeC lA 
CooPérAtioAtioA N lUXemBoUrGeoise

ADA a signé un mandat de cinq ans (2007-2011) avec la Co-
opération luxembourgeoise, en vue de la réalisation d’un impor-opération luxembourgeoise, en vue de la réalisation d’un impor-opération luxembourgeoise, en vue de la réalisation d’un impor
tant programme d’actions en microfinance. Le programme, doté 
d’une enveloppe globale de 18 millions d’euros, s’articule autour 
de trois axes : le renforcement des capacités des IMF, l’innova-
tion en matière de finance inclusive et la gestion des connais-
sances en microfinance.

HistoriqUe : UNe oNG PioNNière 

Créée en 1994, ADA compte parmi les ONG pionnières de la microfinance au Luxembourg. Les 
fondateurs d’ADA étaient des privés qui souhaitaient mettre leur expertise financière au service 
de la lutte contre la pauvreté. Soucieux de respecter l’autonomie des populations, ils privilégièrent 
l’appui aux institutions de microfinance dans les pays en développement plutôt que l’assistance. 
Cette conception donna son nom à l’association, Appui au développement autonome.

soUs le HAUt PAt PAt P troAtroA NAGe De soN Altesse 
royAoyAoy le lA GrANDe-DUCHesse

ADA bénéficie depuis 2007 du Haut Patronage de S.A.R. la 
Grande-Duchesse Maria Teresa de Luxembourg. La Grande-
Duchesse s’engage activement dans la lutte contre la pauvreté 
extrême, notamment par la promotion d’initiatives dans les do-
maines du social business et de la microfinance.social business et de la microfinance.social business

« Le partenariat avec ADA se distingue par sa vocation à pren-

dre à bras le corps les problèmes des IMF en amont et en 

aval. Dès lors, il n’est pas étonnant qu’ ADA soit co-fondatrice 

d’autres organisations luxembourgeoises gravitant autour de 

la microfinance, telle la Table Ronde de la microfinance, 

Luxflag, ou encore, le Luxembourg Microfinance and  

Development Fund. ADA a été et reste fidèlement à nos 

côtés, avec ses idées, ses contacts et ses conseils. »

Marie-Josée Jacobs, Ministre de la Coopération au Développement 
(Luxembourg, 2010)

« La charité et l’assistance demeureront indispensables aussi 

loin que se porte notre regard, mais l’outil du microcrédit ap-

porte quelque chose de neuf en permettant aux plus dému-

nis de retrouver leur dignité et d’apporter par eux-mêmes la 

solution à leur condition. Ils redeviennent pleinement acteurs 

de leur vie. » 
S.A.R. la Grande-Duchesse Maria Teresa

(Nairobi, 2009)

www.microfinance.lu 
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Présidente d’honneur Mia Adams

Conseil d’administration Robert Wagener (président), Philippe Onimus (vice-président), 
Dieter Hartwich (vice-président), Max Meyer (vice-président), 
Mark Cunningham (secrétaire), Luc vandeweerd (trésorier), 
Axel de ville, Karin Faber, elmar Follmann, Henri Marx, 
Jacques Prost, Bram Schim van der Loeff.

Conseillers Corinne Molitor, Bruno Obegi, Patrick Losch, Michel Maquil, 
Rémy Jacob

Comité exécutif Axel de ville (directeur exécutif), Luc vandeweerd (directeur 
stratégique), Karin Faber (directrice des programmes), 
Isabel Soares (directrice financière)

Chargés de programme David Quien (Recherche et Développement), Magali Paulus 
(Renforcement des capacités), Marion Bur (Information et 
sensibilisation), véronique Faber (Réseaux et partenariats)

résUltAts fiNANCiers 2009

Budget annuel : 4,6 millions d’euros

orGANiGrAmme

CommeNt soUteNir ADA ? 

ADA étant une ONG agréée par le ministère des Affaires étrangères, les dons versés sont fisca-
lement déductibles. A cette fin, ADA délivre à ses donateurs une attestation accréditant la ré-
ception du don. Pour effectuer un don en ligne, rendez vous sur le site Internet de l’association :  
www.microfinance.lu 

Le plan d’action, les comptes annuels et la charte de gouvernance d’ADA sont disponibles sur 
notre site Internet : www.microfinance.lu

Pour toute information, envoyer un courriel à : adainfo@microfinance.lu

2009 2008
PRODuITS
Subventions et co-financements 4 096 178 3 694 845
Produits sur programmes* 325 761 221 753
Autres produits d’exploitation 58 661 32 076
Produits financiers 4 436 9 871

Dons et cotisations 140 963 55 711
4 625 999 4 014 256

CHARGeS
Dépenses directes sur programmes 3 031 791 2 342 558
Frais de personnel sur programmes 691 821 573 231
Frais de personnel administratif 216 118 109 187
Autres charges externes 236 285 195 638
Dotations aux amortissements et 
provisions

133 377 89 612

engagements à réaliser sur sub-
ventions/co-financements

163 128 578 248

excédent de l’exercice 153 478 125 782
4 625 999 4 014 256

Dons et cotisations
3% 

Produits financiers 
<1% 

Co-financements/
Autres bailleurs 

de fond
15% 

Autres produits d’exploitation 
3% 

Nature des ressources

Produits sur programmes 
7% 

Ministère des Affaires étrangères 
72%

* Intérêts sur investissements, honoraires de consultance, etc.
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Pour compenser les émissions de CO2 générées par les impressions des publications, 
ADA soutient des projets de protection de l’environnement à travers MyClimateLux.




